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● (1535)

[Traduction]
Le président (M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooks‐

ville, Lib.)): Bienvenue à la 101e réunion du Comité permanent des
finances de la Chambre des communes.

Oui, chers collègues, après avoir vérifié auprès des greffiers, je
confirme que nous sommes le comité qui tient le plus de réunions
sur la Colline.

J'aimerais signaler, vite fait, quelques points d'ordre administratif
pour la gouverne de tous.

À la suite de la motion adoptée lors de notre dernière réunion,
veuillez faire parvenir aux greffiers vos listes initiales de témoins
au plus tard le jeudi 28 septembre, à midi, et vos listes définitives,
classées par ordre de priorité, au plus tard le mercredi 4 octobre, à
16 heures, pour notre nouvelle étude sur les décisions relatives aux
politiques gouvernementales et sur les forces du marché qui ont en‐
traîné l'augmentation des coûts liés à l'achat ou à la location d'un lo‐
gement au Canada.

Conformément à l'article 83.1 du Règlement et à la motion adop‐
tée par le Comité le jeudi 8 juin 2023, le Comité se réunit pour dis‐
cuter des consultations prébudgétaires en vue du budget de 2024.
La réunion d'aujourd'hui se déroule en mode hybride, conformé‐
ment au Règlement. Certains députés sont présents dans la salle et
d'autres participent à distance au moyen de l'application Zoom.

Voici quelques consignes à l'intention des témoins et des députés.
Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole. Si
vous participez par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du micro‐
phone pour activer votre micro, et assurez-vous de le désactiver
lorsque vous ne parlez pas. Pour écouter l'interprétation, les partici‐
pants sur Zoom ont le choix, au bas de leur écran, entre le parquet,
l'anglais ou le français. Les participants dans la salle peuvent utili‐
ser l'oreillette et sélectionner le canal de leur choix.

Même si la salle est dotée d'un puissant système audio, des réac‐
tions acoustiques sont possibles. Ces sons peuvent être extrême‐
ment dommageables pour les interprètes et leur causer des bles‐
sures graves. Le plus souvent, ils se produisent lorsqu'une oreillette
est placée trop près d'un microphone. Nous demandons donc à tous
les participants d'être très prudents lorsqu'ils manipulent les
oreillettes, surtout lorsque leur micro ou celui du voisin est allumé.

Afin de prévenir les incidents et de protéger l'ouïe et la santé de
nos interprètes, j'invite les participants à s'assurer de parler dans le
micro auquel est relié leur casque d'écoute et à éviter de manipuler
les écouteurs en les plaçant sur la table, loin du micro, quand ils ne
les utilisent pas.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence. Les députés présents dans la salle qui souhaitent

prendre la parole sont priés de lever la main. Les députés qui parti‐
cipent sur Zoom doivent utiliser la fonction « Lever la main ». Le
greffier et moi-même ferons de notre mieux pour gérer l'ordre des
interventions. Nous vous remercions de votre patience et de votre
compréhension à cet égard.

Conformément à la motion de régie interne du Comité relative
aux tests de connexion pour les témoins, j'informe le Comité que
tous les témoins ont effectué les tests de connexion requis avant la
réunion.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins d'au‐
jourd'hui. Nous accueillons M. David A. Dodge, conseiller princi‐
pal chez Bennett Jones LLP. Soyez le bienvenu.

Nous accueillons aussi les coprésidentes de la Coalition pour un
meilleur avenir, soit l'honorable Anne McLellan et l'honorable Lisa
Raitt.

Mesdames et messieurs, sachez que ces deux témoins ne compa‐
raîtront qu'à partir de 16 heures. Elles seront donc avec nous de
16 heures à 17 heures.

Nous recevons également Alex Freedman, directeur général,
Fonds canadien de la radio communautaire; Andrew Van Iterson,
gestionnaire, Coalition du budget vert; Scott MacDougall,
conseiller principal, Pembina Institute; Shaughn McArthur, direc‐
teur adjoint, Relations gouvernementales, Nature Unie; et Gia Pao‐
la, analyste des politiques nationales, Canards Illimités Canada. En‐
suite, nous accueillons deux représentants du Questrade Financial
Group: Tanya Woods, cheffe et conseillère en politique, Affaires
gouvernementales et réglementaires, et Romit Malhotra, directeur
de la stratégie. Enfin, nous recevons Gisèle Tassé-Goodman, prési‐
dente du Réseau FADOQ, accompagnée de Philippe Poirier-Mo‐
nette, conseiller spécial en relations gouvernementales. Soyez les
bienvenus.

Sur ce, nous allons entendre les déclarations préliminaires des té‐
moins. Commençons par M. David Dodge. Vous avez un maximum
de cinq minutes.

M. David Dodge (conseiller principal, Bennett Jones LLP):
Merci beaucoup, monsieur le président. C'est un grand plaisir de
comparaître devant votre comité non pas pour défendre un budget,
comme je l'ai fait à maintes reprises auparavant, mais pour discuter
d'un budget à venir.

Il s'agit d'une tâche très difficile parce que nous vivons une pé‐
riode difficile, caractérisée par des changements structurels rapides
et profonds auxquels nous devons tous nous adapter. Ce budget et
les budgets futurs doivent en tenir compte.
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Je pense que nous connaissons les enjeux. Nous assistons à des
changements démographiques. L'espérance de vie à 65 ans ne cesse
d'augmenter, d'où la nécessité d'investir beaucoup plus dans les éta‐
blissements de soins et tout le reste. Par ailleurs, et c'est très impor‐
tant, les travailleurs épargnent davantage parce qu'ils doivent désor‐
mais financer une période beaucoup plus longue après leur retraite.

Deuxième enjeu: les changements climatiques. Pour s'attaquer
aux changements climatiques, il faut investir davantage dans les
mesures d'adaptation à des températures plus élevées et à des tem‐
pêtes plus fréquentes. Il faut aussi investir massivement dans toutes
les formes de production et de consommation d'énergie qui gé‐
nèrent de faibles émissions de gaz à effet de serre afin d'essayer
d'en réduire la quantité.

Le troisième enjeu qui nous occupe, c'est le grand bouleverse‐
ment survenu dans l'ordre commercial mondial et l'adaptation à une
économie mondiale plus fragmentée. Cela suppose des investisse‐
ments supplémentaires à l'échelle nationale pour améliorer la sécu‐
rité de l'approvisionnement.

Enfin, c'est une période de grands changements technologiques.
L'intelligence artificielle et la numérisation offrent beaucoup d'es‐
poir pour de futurs gains de productivité, mais à court terme, elles
exigent une très forte augmentation des investissements dans la
propriété intellectuelle, dans les systèmes numériques — y compris
dans notre système de paiement, qui est désuet —, et dans les acti‐
vités de recherche et développement.

Voilà l'état de la situation, et l'adaptation à ces quatre change‐
ments n'est pas sans coût. Les entreprises, les ménages et les gou‐
vernements doivent ainsi consacrer une plus grande part de leurs re‐
venus à l'investissement qu'ils ne le faisaient avant la COVID.
Même si, en principe, une partie de cet investissement pourrait être
financée par des emprunts, ici au Canada et, en fait, dans presque
toutes les économies avancées, les niveaux d’endettement sont éle‐
vés, alors que les niveaux d’épargne sont faibles. Tenter de financer
tous ces investissements au moyen d’emprunts entraîne donc une
augmentation des prix et des taux d’intérêt, et cette tendance se
poursuivra au moins au cours de la prochaine décennie.

Face à cette réalité, pour accroître les investissements, les entre‐
prises devront distribuer une plus petite part de leurs bénéfices non
répartis à leurs actionnaires; les ménages devront consacrer une
plus petite part de leurs revenus à leur consommation actuelle; et
les gouvernements devront consacrer une plus petite part de leurs
recettes à la prestation de services offerts actuellement à leurs ci‐
toyens.

Voilà qui n'est guère une perspective agréable. Il n'est jamais fa‐
cile de consacrer une plus grande part des revenus à l'investisse‐
ment, mais c'est plus facile si les revenus augmentent rapidement et
si les coûts d'emprunt sont faibles. Malheureusement, les revenus
réels n'augmentent pas aussi rapidement. En effet, le revenu par ha‐
bitant a diminué. Le coût du service de la dette a augmenté, et bien
qu'il puisse diminuer un peu par rapport aux niveaux actuels après
2024, il restera bien au‑dessus des niveaux d'avant la pandémie. Par
conséquent, les ménages canadiens réduisent, et continueront de ré‐
duire, une partie de leur consommation actuelle afin de s'adapter à
ces changements structurels.

Les gens se tourneront vers les gouvernements pour obtenir de
l'aide, mais les gouvernements font face exactement aux mêmes
problèmes que les ménages. Les investissements exigent une plus
grande part de recettes pour faciliter l'adaptation aux quatre grands

changements structurels que j'ai mentionnés. En même temps, les
frais de la dette publique accumulée dans le passé risquent de gru‐
ger des parts de recettes plus importantes à mesure que les taux
d'intérêt augmentent. Les nouveaux emprunts destinés à financer
les services supplémentaires offerts aux ménages ou le soutien à
l'investissement des entreprises ne feront qu'augmenter davantage
la part de recettes qui doit être consacrée aux frais d'intérêt, en plus
de réduire davantage la capacité du gouvernement de fournir des
services à l'avenir.

● (1540)

Les gouvernements ne peuvent pas se sortir de ces choix diffi‐
ciles en réaffectant des ressources à coups d'emprunts pour gérer les
quatre gros changements structurels. Aussi difficile que cela puisse
être sur le plan politique, les budgets devront être plus ou moins
équilibrés au cours des prochaines années. Pour permettre des in‐
vestissements publics supplémentaires et appuyer les investisse‐
ments privés, il faudra freiner quelque peu la croissance des ser‐
vices ou des transferts actuels du gouvernement ou, encore, aug‐
menter les taxes à la consommation privée. Aussi inconcevable
qu'une telle éventualité puisse être, le fait de ne pas investir dans
des mesures d'adaptation condamnera les Canadiens à un avenir
beaucoup plus désagréable.

Merci, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur Dodge.

Nous allons maintenant entendre les représentantes de la Coali‐
tion pour un avenir meilleur.

J'ai dit que les honorables Anne McLellan et Lisa Raitt compa‐
raîtraient un peu plus tard, mais elles sont déjà avec nous. Je vous
prie de patienter un peu. Nous devons effectuer un petit test auprès
de nos interprètes.

Nous allons suspendre la séance un instant, le temps de faire les
vérifications.

● (1540)
_____________________(Pause)_____________________

● (1545)

Le président: Sur ce, je vais m'adresser à vous deux. Je ne sais
pas si vous comptez vous partager les cinq minutes pour votre dé‐
claration préliminaire. À vous la parole.

L'hon. Anne McLellan (coprésidente, Coalition pour un ave‐
nir meilleur): Merci, monsieur le président, d'avoir invité la Coali‐
tion pour un avenir meilleur à participer aux consultations prébud‐
gétaires du Comité. Comme vous l'avez entendu, je participe à la
séance en mode virtuel avec notre coprésidente, l'honorable Lisa
Raitt.

La Coalition pour un avenir meilleur représente un groupe diver‐
sifié et grandissant d'organismes canadiens du milieu des affaires,
du monde syndical et de la société civile qui travaillent ensemble
pour promouvoir une croissance économique inclusive et durable.
Chacun de nos 142 membres apporte un point de vue unique, mais
nous sommes unis dans notre conviction que la croissance écono‐
mique est une condition préalable nécessaire à la création d'em‐
plois, à l'augmentation des revenus, à un environnement plus propre
et à une meilleure qualité de vie.
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Nous nous intéressons à trois grands axes d'intervention. Com‐
ment le Canada peut‑il gagner sur la scène mondiale et croître de
façon durable, et comment les Canadiens peuvent-ils vivre mieux?
Nous avons créé un tableau de bord composé de 21 paramètres, re‐
connus à l'échelle internationale, qui mesurent les progrès du
Canada dans ces domaines d'ici 2030, une date cible qui est ambi‐
tieuse. Nous croyons qu'il faut atteindre les objectifs ambitieux du
tableau de bord si nous voulons générer le bon type de croissance
économique pour améliorer continuellement la vie des Canadiens.

Nous avons publié notre premier rapport en mars pour montrer
comment le Canada s'en sort par rapport à nos 21 indicateurs clés,
comme le PIB par habitant et l'investissement des entreprises dans
la recherche et le développement. Nous effectuons maintenant un
suivi de ces données en prévision de notre prochaine mise à jour,
qui sera annoncée à Ottawa au début de 2024, et vous serez tous in‐
vités à y prendre part.

Madame Raitt, je vous cède la parole pour présenter certains de
nos indicateurs clés.

L’hon. Lisa Raitt (coprésidente, Coalition pour un avenir
meilleur): Merci, madame McLellan.

Le tableau de bord est un outil important qui permet aux gouver‐
nements et à la population en général de voir l'orientation que prend
le pays dans des domaines stratégiques importants et, en gros, la
voie que nous devons suivre.

Où en sommes-nous aujourd'hui? La pandémie a créé de nou‐
veaux défis. Les Canadiens à faible revenu ont été touchés de façon
disproportionnée. L'inflation est à la hausse. Les défis économiques
se multiplient, eux aussi, et, comme David Dodge l'a souligné, nous
sommes aux prises avec une population vieillissante, un manque
d'investissements commerciaux et une faible productivité.

Notre tableau de bord révèle que nous allons dans la bonne direc‐
tion sur certains fronts, mais que nous ne le faisons pas assez rapi‐
dement. À mesure que l'analyse des paramètres se poursuit, nous
demeurons préoccupés par les faiblesses persistantes, qui risquent
de miner la prospérité future de notre pays.

Les deux mesures les plus importantes du niveau de vie sont la
production par habitant — ou la productivité de la main-d'œuvre —
et l'égalité. À cet égard, nous nous dirigeons dans la mauvaise di‐
rection. Par exemple, en proportion du nombre d'habitants, notre
économie ne fait pas seulement du surplace; elle se contracte. Le
PIB réel par habitant a chuté pendant quatre trimestres consécutifs,
si bien qu'aujourd'hui, nous produisons, par personne, moins
qu'en 2018.

Pour ce qui est de la productivité de la main-
d'œuvre — c'est‑à‑dire la quantité d'extrants produits par heure —,
la situation semble encore pire. La productivité a diminué au cours
de 11 des 12 derniers trimestres, et les taux de productivité enregis‐
trés dans la première moitié de l'année sont inférieurs à ce qu'ils
étaient au cours des 6 derniers mois de 2014. Si les choses ne
changent pas, il faudra bientôt parler d'une décennie perdue en ma‐
tière de productivité. Le tableau de bord montre également que les
dépenses des entreprises en matière de recherche et de développe‐
ment continuent de stagner et d'être à la traîne par rapport à nos
pairs.

Voici toutefois une bonne nouvelle: nous constatons que les en‐
treprises se mobilisent tranquillement pour la première moitié de
l'année. Les investissements non résidentiels des entreprises ont

augmenté, à un taux annualisé de 8 %, ce qui représente une crois‐
sance assez solide et beaucoup plus forte que l'économie dans son
ensemble. Il y a aussi des signes de reprise dans la construction de
nouvelles usines, même si nous sommes encore loin des niveaux
d'avant la pandémie. Nous devons vraiment redoubler d'efforts, col‐
lectivement, pour trouver des moyens de continuer à favoriser une
tendance à la hausse des investissements.

Je vous redonne la parole, madame McLellan.

● (1550)

L'hon. Anne McLellan: Pour que le Canada réussisse, la
conversation sur l'investissement des entreprises doit tenir compte
de la transition vers une économie carboneutre. L'atteinte de la car‐
boneutralité d'ici 2050 figure parmi les convictions fondamentales
de tous les membres de notre coalition, même s'ils ne choisiront pas
les mêmes outils pour atteindre cet objectif. Nous avons accueilli
avec enthousiasme la série de mesures fiscales prévues dans le bud‐
get de cette année pour encourager les investissements verts, mais
la partie difficile reste à venir.

Tout d'abord, le gouvernement canadien n'a pas encore publié
son cadre législatif pour le captage du carbone ni son plan de tarifi‐
cation du carbone en vue d'offrir une certitude à l'industrie. Les
deux projets sont toujours en cours et doivent être présentés cette
année. L'engagement du gouvernement de simplifier ses procédures
d'approbation réglementaire — une condition nécessaire pour at‐
teindre les objectifs climatiques — n'est pas encore au point, et
nous surveillons de près la façon dont le gouvernement gère la tran‐
sition pour le secteur de l'énergie. Ces mesures s'imposent de toute
urgence afin que les entreprises aient la certitude nécessaire pour
planifier leurs activités et en établir la priorité.

Nous avons besoin d'une vision économique à long terme pour
chercher des moyens de renforcer l'économie. Au sein de notre coa‐
lition, nous avons également pris le temps de réfléchir à ce que les
jeunes pensent de leur avenir au Canada. Ma collègue et moi avons
eu l'occasion de faire une tournée universitaire au cours de la der‐
nière année. Ce qui est intéressant, mesdames et messieurs, c'est
que les jeunes Canadiens estiment que le Canada se débrouille bien
en tant que société équitable qui offre des possibilités économiques.
Par contre, ils trouvent que nous avançons beaucoup trop lentement
pour ce qui est de relever les défis liés aux changements clima‐
tiques. Malheureusement, ils ne sont pas particulièrement opti‐
mistes quant à leurs perspectives économiques à long terme. Ces
résultats s'appuient sur le travail effectué par Nik Nanos pour notre
coalition il y a quelques mois.

Il s'agit d'un élément important, et je suis persuadée que tous les
membres du Comité conviendront que les opinions, les réflexions et
les aspirations de nos jeunes revêtent une grande importance pour
notre avenir.

Madame Raitt, c'est à vous.
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L’hon. Lisa Raitt: En conclusion, monsieur le président — et je
vous remercie de prendre le temps de nous écouter —, il est impor‐
tant de comprendre comment la vie des Canadiens autochtones est
également touchée. Nous devons nous assurer que les communau‐
tés autochtones sont prises en compte dans les politiques et les pro‐
jets qui sont mis en œuvre. Je sais qu'en ce moment, il y a beaucoup
de discussions au sein du gouvernement à propos des garanties de
prêts pour les Autochtones dans le cadre de ces grands projets d'ex‐
ploitation des ressources. J'encourage et j'exhorte les gens à agir
plus rapidement afin que les projets puissent aller de l'avant et afin
que la réconciliation économique avec les Autochtones puisse se
concrétiser.

Tous nos membres nous disent qu'ils aimeraient que les partis po‐
litiques mettent de côté leur esprit sectaire pour travailler ensemble
et faire de réels progrès dans les dossiers d'intérêt pour notre pays.

Sur ce, nous répondrons avec plaisir à vos questions le moment
venu.

Le président: Merci à vous deux. Vous formez une excellente
équipe. Je suis sûr que les députés auront beaucoup de questions à
vous poser.

Nous allons maintenant entendre la Coalition du budget vert. Je
crois que c'est le gestionnaire, Andrew Van Iterson, qui parlera au
nom du groupe.

M. Andrew Van Iterson (gestionnaire, Coalition du budget
vert): Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres
du Comité, je vous remercie d'avoir invité la Coalition du budget
vert à témoigner devant vous aujourd'hui.

Fondée en 1999, la Coalition du budget vert est unique en son
genre: elle réunit 22 des principaux organismes canadiens voués à
la protection de l'environnement. Ensemble, ces organismes
comptent plus d'un million de membres, de bénévoles et de sympa‐
thisants. La Coalition du budget vert a pour mission de présenter
une analyse des questions les plus pressantes relatives à la durabili‐
té environnementale au Canada et de présenter, chaque année, un
ensemble complet de recommandations au gouvernement fédéral
concernant les possibilités stratégiques en matière financière et
budgétaire.

Comme le président l'a mentionné, je suis heureux d'être accom‐
pagné aujourd'hui de trois de mes collègues experts qui m'aideront
à répondre à vos questions. Ce sont des représentants de l'Institut
Pembina, de Canards Illimités Canada et de Nature Unie.

Nous nous trouvons aujourd'hui dans une situation d'urgence, et
vous avez déjà entendu les intervenants précédents parler de l'im‐
portance de la carboneutralité dans l'adaptation aux changements
climatiques. Chaleurs extrêmes, inondations, incendies, tempêtes
plus violentes, perturbations écologiques, perte catastrophique de
populations fauniques, réchauffement rapide de l'Arctique — voilà
autant de phénomènes dont les effets se font sentir au Canada et
partout dans le monde, causant des dommages d'envergure surtout
aux personnes à faible revenu et marginalisées. La science nous dit
que ces répercussions, entre autres, s'accentueront si les change‐
ments climatiques et la destruction des écosystèmes demeurent in‐
contrôlés. Il est essentiel de prendre des mesures plus énergiques
pour lutter contre la crise climatique et son corollaire, la crise de la
biodiversité, afin d'instaurer un monde équitable, neutre en carbone,
respectueux de la nature et offrant une énergie sûre et abordable
aux Canadiens et aux gens du monde entier.

La Coalition du budget vert a accueilli favorablement les inves‐
tissements de plusieurs milliards de dollars consentis par le gouver‐
nement fédéral et annoncés dans le budget de 2023, ainsi qu'à l'oc‐
casion de la COP15, tenue à Montréal. Ces investissements ont fait
avancer les recommandations de notre coalition, surtout en ce qui
concerne l'électricité propre et la conservation dirigée par les Au‐
tochtones. Toutefois, en plus de l'impératif d'utiliser efficacement
les fonds actuels, nous avons aussi besoin de plus de financement.

C'est dans ce contexte que la Coalition du budget vert souhaite
formuler cinq recommandations pour le budget de 2024, qui sont
compatibles avec certains des objectifs dont nous avons déjà enten‐
du parler cet après-midi. Ces recommandations permettront de
créer des emplois, d'améliorer l'abordabilité et d'appuyer le leader‐
ship et le bien-être des Autochtones.

La première recommandation est de financer la protection et le
rétablissement de la nature au Canada afin de respecter l'engage‐
ment du Canada de cesser et d'inverser la perte de la biodiversité en
mettant pleinement en œuvre le Cadre mondial de la biodiversité de
Kunming à Montréal. Il s'agit notamment d'effectuer des investisse‐
ments d'une ampleur proportionnelle à la gravité des changements
climatiques, d'accorder la priorité au financement permanent pour
appuyer la conservation dirigée par les Autochtones et de prendre
des mesures pour éliminer les subventions nuisibles à la nature.

La deuxième recommandation consiste à entreprendre, parallèle‐
ment à l'approche axée sur le logement, une campagne de rénova‐
tions pour des maisons résilientes aux changements climatiques et
écoénergétiques plus abordables. Nous recommandons que le gou‐
vernement fédéral élargisse, complète et coordonne les investisse‐
ments et les programmes existants dans tous les ministères; qu'il
centralise les améliorations domiciliaires pour assurer des investis‐
sements efficaces qui intègrent des objectifs en matière de santé,
d'abordabilité et d'adaptation; et qu'il réponde aux besoins uniques
des collectivités autochtones, nordiques et éloignées. Nous recom‐
mandons 24 milliards de dollars sur cinq ans.

La troisième recommandation est de mettre en place un réseau
d'électricité à émissions nulles fondé sur les énergies renouvelables.
Il s'agit de mesures essentielles pour effectuer les grands investisse‐
ments transformationnels nécessaires dans la distribution, la pro‐
duction et la demande d'électricité, notamment dans les collectivités
autochtones éloignées. Nous recommandons environ 26 milliards
de dollars sur cinq ans.

La quatrième recommandation, qui va dans le même sens, est de
créer des emplois durables pour un Canada carboneutre afin d'aider
les jeunes, ce dont Mmes McLellan et Raitt ont déjà parlé. Nous re‐
commandons d'accroître les investissements dans la planification de
la transition, la création d'emplois et le soutien aux travailleurs pour
faire en sorte que les travailleurs et les collectivités bénéficient
d'une transition en douceur vers une économie à faibles émissions
de carbone. Nous recommandons 12 milliards de dollars sur cinq
ans.

Enfin, la cinquième recommandation est de promouvoir une agri‐
culture durable pour aider les producteurs et le Canada à être des
chefs de file de l'agriculture durable et novatrice grâce à un système
alimentaire résilient et diversifié. Nous recommandons 4,5 mil‐
liards de dollars sur cinq ans, puis 130 millions de dollars par année
par la suite.
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Au cours des prochaines semaines, nous vous ferons parvenir des
recommandations plus détaillées pour le budget de 2024, et le do‐
cument ressemblera beaucoup à celui qui vous a été remis. Il
contiendra plus de mises à jour, plus de détails et beaucoup plus de
recommandations à l'appui de notre mémoire au Comité, notam‐
ment sur l'adaptation aux changements climatiques, la politique in‐
dustrielle carboneutre, les dépenses fédérales assorties de condi‐
tions relatives au climat et à la biodiversité, et la justice environne‐
mentale. La mise en œuvre de ces recommandations donnerait lieu
à des progrès spectaculaires qui assureraient un avenir plus sain
pour les Canadiens d'un océan à l'autre.

Je tiens à vous remercier encore une fois d'avoir invité la Coali‐
tion du budget vert à comparaître aujourd'hui. Nous serons heureux
de répondre à vos questions.
● (1555)

Le président: Merci, monsieur Van Iterson.

Nous allons maintenant de l'autre côté de la table pour entendre
M. Freedman, du Fonds canadien de la radio communautaire.

Allez‑y, je vous prie. Vous avez cinq minutes.
M. Alex Freedman (directeur général, Fonds canadien de la

radio communautaire): Merci, monsieur le président.

Le Canada compte plus de 235 stations de radio communau‐
taires, autochtones et universitaires. Elles sont toutes dirigées par
un conseil communautaire. Elles transmettent régulièrement des
nouvelles et des informations locales. En fait, elles doivent le faire
au moyen d'une licence. Ce sont toutes des organisations sans but
lucratif, de sorte que chaque dollar qu'elles reçoivent est réinvesti
dans les collectivités qu'elles desservent.

Les récentes modifications apportées à la Loi sur la radiodiffu‐
sion définissent le rôle essentiel que jouent les stations de radio
dans ces localités en précisant qu'elles sont « positionné[e]s pour
desservir les communautés plus petites et éloignées ». Elles re‐
flètent « la situation et les besoins particuliers des collectivités de
langue officielle » et, ce qui est encore plus important de nos jours,
elles permettent de « favoriser le journalisme local » et de « renfor‐
cer le processus démocratique ».
[Français]

Ces stations sont les dernières à desservir le Canada rural et les
communautés urbaines mal desservies. Elles diffusent des contenus
dans plus de 65 langues parlées par des Canadiens, y inclus des di‐
zaines de langues autochtones. Elles sont le foyer de la musique et
des arts originaux canadiens.
[Traduction]

Elles fournissent en permanence aux communautés des informa‐
tions fiables et à jour sur l'actualité civique locale. Elles constituent
ainsi la dernière ligne de défense contre la désinformation.

Ces stations jouent un rôle critique lors des situations d'urgence.
Nous l'avons vu cet été lorsque les feux de forêt ont ravagé les
communautés en Colombie-Britannique, en Nouvelle-Écosse, au
Québec et dans les Territoires du Nord-Ouest; les stations de radio
communautaires ont fourni rapidement des informations essen‐
tielles, que ce soit dans le comté de Shelburne en Nouvelle-Écosse,
à Yellowknife dans les Territoires du Nord-Ouest ou à Smithers en
Colombie-Britannique, et à plusieurs autres endroits, où est instau‐
rée l'Initiative de journalisme local financée par le Fonds canadien
de la radio communautaire.

Ces stations ont aidé à guider les évacués. Elles ont diffusé des
informations sur l'ouverture des commerces et le retour de l'électri‐
cité. Plus important encore, elles ont donné aux gens les informa‐
tions nécessaires pour rentrer chez eux. Leur importance est exacer‐
bée par le blocage des nouvelles produites par les médias locaux
sur Facebook. Ces stations faisaient de la diffusion en direct et
étaient sur les ondes en permanence. Dans ces communautés — le
député Bachrach sait de quoi je parle —, les trousses d'urgence
comportent une radio et des piles.

Une des différences entre les radiodiffuseurs communautaires et
les radiodiffuseurs commerciaux et publics, c'est le financement
qu'ils reçoivent. Puisque ce sont des organismes sans but lucratif,
les radiodiffuseurs communautaires ne reçoivent pas de crédits
d'impôt, dont profitent leurs vis-à-vis commerciaux. Ils ne re‐
çoivent pas non plus le financement opérationnel du fédéral versé à
la CBC. Ils continuent tout de même de jouer un rôle critique pour
les Canadiens.

Nous proposons donc trois grandes priorités.

Tout d'abord, nous recommandons le maintien de l'Initiative de
journalisme local. Nous entendons régulièrement parler des radio‐
diffuseurs commerciaux qui ferment leurs stations, et des journaux
qui ferment leurs salles de rédaction. Cette année, l'Initiative de
journalisme local a permis au Fonds canadien de la radio commu‐
nautaire de verser des fonds à plus de 53 stations pour l'embauche
de reporters qui produiront du journalisme civique pour les commu‐
nautés mal desservies, dont plus de sept communautés autochtones.
Même si 450 journalistes sont embauchés annuellement par les or‐
ganisations administratives, l'Initiative de journalisme local prendra
fin en mars. Ce programme doit être renouvelé et amélioré.

Ensuite, nous proposons de mettre sur pied une initiative de radio
communautaire assortie d'une enveloppe de moins de 25 millions
de dollars par année. Ce n'est pas beaucoup dans le contexte d'un
budget fédéral, mais cela provoquerait un changement de para‐
digme pour les radiodiffuseurs communautaires. L'initiative fourni‐
rait une aide opérationnelle clé axée sur les coûts de la main-
d'œuvre et les mises à niveau techniques.

Le CRTC procède actuellement à un examen des radiodiffuseurs
autochtones. Selon le rapport initial du CRTC, les radiodiffuseurs
ont besoin avant tout de soutien opérationnel. Il en est de même
pour toutes les stations de radio communautaires.

● (1600)

[Français]

La réalité des stations québécoises est différente, car elles bénéfi‐
cient d'un financement provincial. Au Québec, le recours aux béné‐
voles est moins fréquent et le personnel reçoit un salaire décent. Le
nombre de stations y est également beaucoup plus élevé que dans le
reste du Canada. Cela est en partie attribuable au financement de
soutien et à d'autres initiatives locales.

[Traduction]

En Australie, par exemple, le gouvernement fournit la rondelette
somme de 21 millions de dollars aux radios communautaires. Par
conséquent, ce pays dont la population équivaut aux deux tiers de la
population du Canada compte près du double de stations de radio
communautaire. Un soutien même modeste peut aller très loin.
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Finalement, nous demandons au gouvernement de donner aux
médias communautaires une part des fonds publicitaires accordés
auparavant à Facebook et à d'autres géants des médias sociaux.
Cessons d'envoyer l'argent des contribuables à la Silicon Valley.
Nous demandons au gouvernement d'affecter aux médias commu‐
nautaires 8 % de la somme dépassant les 140 millions de dollars af‐
fectée au budget publicitaire. Nous saurons ainsi que les publicités
sont lues et entendues par les Canadiens et que l'argent est alloué au
soutien de notre système.

Nous sommes ravis de voir que le gouvernement a retiré ces
fonds de Facebook après que la multinationale a lancé une attaque
contre les médias locaux. Nous demandons à présent que cet argent
soit versé aux stations de radio locales qui donnent priorité aux
communautés et aux informations fiables.

Merci de prendre en considération ces suggestions, qui influeront
grandement sur l'accès des Canadiens aux informations et aux nou‐
velles locales.

Je vais répondre avec grand plaisir à vos questions en français ou
en anglais.

Le président: Merci, monsieur Freedman.

Nous allons entendre à présent Mme Woods, de Questrade Fi‐
nancial Group, qui témoigne par vidéoconférence.

Vous pouvez commencer votre déclaration préliminaire.
Mme Tanya Woods (cheffe et conseillère en politique, Af‐

faires gouvernementales et réglementaires, Questrade Financial
Group): Je remercie le président et les membres du Comité de
nous avoir invités à témoigner aujourd'hui.

Je m'appelle Tanya Woods. Je suis cheffe et conseillère en poli‐
tique, Affaires gouvernementales et réglementaires, à Questrade Fi‐
nancial Group.

Je suis accompagnée de M. Romit Malhotra, directeur de la stra‐
tégie à Questrade Financial Group. Nous prononcerons chacun une
partie de la déclaration préliminaire.

Monsieur Malhotra, je vous laisse commencer.
M. Romit Malhotra (directeur de la stratégie, Questrade Fi‐

nancial Group): Merci, madame Woods.

Monsieur le président, mesdames et messieurs, Questrade Finan‐
cial Group est une entreprise dont la mission consiste à aider les
Canadiens à mieux gérer leurs finances et à accroître leur sécurité
financière. Nous sommes un des chefs de file des technologies fi‐
nancières du Canada et nous aidons les Canadiens à prendre en
main leurs finances.

Notre aventure a débuté en 1999. Nous avons aujourd'hui plus de
2 800 employés et nous gérons plus de 45 milliards de dollars d'ac‐
tifs tout en restant engagés envers l'abordabilité, la facilité d'utilisa‐
tion et la rentabilité. D'une société de courtage à nos débuts, nous
avons élargi nos activités pour adopter une approche verticale.
Nous avons alors mis au point des produits axés sur le client et
nous avons fait des acquisitions stratégiques telles que l'institution
financière réglementée Community Trust Company, la société de
courtage d'assurance habitation et automobile ThinkInsure, l'entre‐
prise immobilière en ligne Zolo, et plus récemment, le prêteur
d'argent au point de vente Flexiti.

Notre première recommandation est liée à l'écosystème hypothé‐
caire canadien. Tout comme vous, nous ne voulons pas voir de Ca‐

nadiens laissés pour compte qui sont incapables de rembourser leur
hypothèque. Toutefois, la santé et la stabilité des petites et
moyennes institutions financières sous réglementation fédérale
doivent rester prioritaires pour que soient maintenues la concur‐
rence et la diversité des fournisseurs de services auxquels peuvent
recourir les Canadiens qui veulent emprunter, particulièrement les
Canadiens exclus ou marginalisés par les institutions financières
traditionnelles.

En 2023, les diverses propositions et les divers règlements rela‐
tifs aux hypothèques nous préoccupent de plus en plus en raison du
risque de conflits et de chevauchements entre les mesures mises en
place par le gouvernement, dont certaines ont des conséquences im‐
prévues, y compris des lourdeurs administratives et des inefficaci‐
tés.

Pour que l'écosystème réglementé de prêt demeure concurrentiel
et axé sur les besoins, nous proposons l'établissement d'un groupe
de discussion permanent composé de représentants de l'industrie,
du gouvernement et des organismes de réglementation. Ce groupe
réaliserait des examens semi-annuels de l'écosystème hypothécaire
réglementé du Canada qui porterait sur les effets des nouveaux rè‐
glements sur les entreprises de prêt de toutes les tailles. Le groupe
mettrait également sur pied un cadre qui permettrait d'évaluer les
propositions du gouvernement, de vérifier que celles‑ci répondent
aux besoins uniques des petites et moyennes institutions financières
réglementées et qu'elles n'aient pas de conséquences néfastes.

Madame Woods, c'est à vous.

● (1605)

Mme Tanya Woods: Merci, monsieur Malhotra.

Pour favoriser la santé du secteur financier, il faut avant tout pro‐
mouvoir la concurrence et préserver la stabilité. À l'ère numérique,
il faut permettre aux petites entreprises innovantes de faire leur
place au sein de l'écosystème des services financiers. Le consom‐
mateur doit en outre avoir accès à tous les produits et services sur le
marché sans barrières artificielles. Il doit aussi être en mesure de
rassembler les informations nécessaires pour prendre des décisions
éclairées et de contrôler l'utilisation qui est faite de ses renseigne‐
ments personnels.

Pour ce faire, nous recommandons que le budget de 2024 octroie
un financement au ministère du Logement, de l'Infrastructure et des
Collectivités pour étudier et améliorer l'écosystème des données sur
le logement et sur le secteur de l'immobilier. Il faut également ins‐
taurer des mesures pour assurer la transparence des données sur
l'immobilier et l'accès ouvert à ces données et encourager l'innova‐
tion et la concurrence dans le secteur. Ces mesures soutiendraient
les Canadiens et stimuleraient partout au pays le développement
d'écosystèmes numériques connexes qui faciliteraient les dé‐
marches relatives au logement.

Notre troisième recommandation pour le budget de 2024 est d'al‐
louer des ressources et d'établir un plan clair pour la mise en œuvre
rapide d'une stratégie financière ouverte et exhaustive pour aider le
Canada à rattraper ses homologues mondiaux et pour aider les Ca‐
nadiens à épargner. Cette stratégie permettrait aux Canadiens, d'ici
la fin de 2025, d'accéder à un écosystème modernisé, rentable, in‐
teropérable, sécuritaire et fondé sur des principes et d'améliorer leur
avenir financier.
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Les piliers de cet écosystème financier ouvert seraient la mise en
place d'un système bancaire ouvert et d'un système de transfert de
paiements en temps réel, la transférabilité des données des consom‐
mateurs et les droits qui y sont rattachés, ainsi que l'établissement
d'un cadre technologique impartial. Comme l'a fait observer
M. Dodge en juin dernier, le Canada fait preuve de complaisance en
transposant les éléments clés de son système financier à l'ère numé‐
rique. Cette stratégie qui découle peut-être d'un manque de volonté
politique, de la compartimentation réglementaire et de l'imbrication
des intérêts des propriétaires dans l'évolution de l'économie n'est
pas très judicieuse selon lui. Comme il l'a aussi fait remarquer, à
une époque où le budget des consommateurs et des petites entre‐
prises est mis à rude épreuve, ces coûts sont lourds et continuent à
créer des iniquités.

À titre de partenaires industriels, nous nous engageons à tra‐
vailler avec vous pour remplir les promesses faites au cours des
neuf dernières années. Il faut agir sans tarder.

Monsieur Malhotra, c'est à vous.
M. Romit Malhotra: Nous voulons saluer la mise sur pied par le

gouvernement du compte d'épargne pour l'achat d'une première
maison. Questrade a été la première entreprise à offrir le produit.
Nous constatons un intérêt sans précédent de la part des jeunes Ca‐
nadiens, qui nous demandent de leur fournir les informations que
nous avons préparées sur le produit. En août 2023, un sondage Lé‐
ger a révélé que la hausse des prix des loyers et l'abordabilité du lo‐
gement suscitent de grandes préoccupations pour 95 % des Cana‐
diens au point que ces derniers craignent pour leur avenir.

L'information, c'est le pouvoir. Dans notre quatrième et dernière
recommandation, nous proposons que le budget de 2024 alloue à
l'Agence de la consommation en matière financière du Canada des
ressources pour permettre à cette dernière de mobiliser les parties
intéressées de l'écosystème pour concevoir, promouvoir et renforcer
la prestation de programmes de littératie financière à la fois objec‐
tifs et à jour pour tous les Canadiens.

Pendant les périodes difficiles, des efforts continus doivent être
déployés pour soutenir les Canadiens. Nous réitérons notre engage‐
ment à travailler avec le Comité pour que les Canadiens puissent
profiter des recommandations que nous avons présentées aujourd'‐
hui.

Merci beaucoup.
● (1610)

Le président: Merci, monsieur Malhotra. Merci, madame
Woods.

Nous allons entendre à présent le Réseau FADOQ. Nous avons
Mme Gisèle Tassé-Goodman et M. Philippe Poirier-Monette.
[Français]

Mme Gisèle Tassé-Goodman (présidente, Secrétariat provin‐
cial, Réseau FADOQ): Monsieur le président, je vous remercie.

Mesdames et messieurs les parlementaires, je suis Mme Gisèle
Tassé‑Goodman, présidente du Réseau FADOQ. Je suis accompa‐
gnée de Philippe Poirier‑Monette, responsable des relations gouver‐
nementales au sein de notre organisation.

Tout d'abord, j'aimerais remercier les membres du Comité de
cette invitation à présenter nos principales recommandations bud‐
gétaires.

Le Réseau FADOQ est un regroupement de personnes de 50 ans
et plus qui compte plus de 550 000 membres. Dans chacun des dos‐
siers que nous défendons devant des instances politiques, nous sou‐
haitons contribuer à l'amélioration de la qualité de vie des aînés.

En date d'aujourd'hui, un individu de moins de 75 ans recevant
strictement la pension de la Sécurité de la vieillesse ainsi que le
Supplément de revenu garanti aura un revenu annuel de 20 904 $.
Un aîné dans cette situation obtient des revenus qui n'atteignent pas
le seuil officiel de la pauvreté au Canada, lequel est basé sur la me‐
sure du panier de consommation.

Rappelons que cet indice établit le coût d'un panier de consom‐
mation de subsistance minimale. Cet indice exclut notamment les
soins dentaires, les soins pour les yeux, ainsi que l'achat de médica‐
ments, lesquels constituent des dépenses impérieuses pour des per‐
sonnes aînées.

Ainsi, le Réseau FADOQ recommande au gouvernement de re‐
hausser minimalement de 50 $ par mois la somme octroyée à
chaque aîné par le Supplément de revenu garanti.

Lors de la campagne électorale de 2021, le gouvernement fédéral
s'était engagé à rehausser cette prestation de 500 $ par an pour les
personnes de 65 ans et plus qui vivent seules et de 750 $ pour les
personnes qui vivent en couple. Deux ans plus tard, les personnes
aînées attendent toujours.

Par ailleurs, le Réseau FADOQ se permet de rappeler que la bo‐
nification de 10 % de la Sécurité de la vieillesse exclusive aux per‐
sonnes de 75 ans et plus fait encore controverse. Les personnes de
65 à 74 ans se sentent mises de côté. Puisque la détresse financière
n'a pas d'âge, notre organisation recommande d'instaurer cette boni‐
fication dès 65 ans.

Nous nous devons également d'aborder les lacunes dans la mé‐
thode d'indexation de la Sécurité de la vieillesse. Ce programme est
indexé sur la base de l'indice des prix à la consommation, alors que
les salaires évoluent plus rapidement d'environ un point de pour‐
centage. Ainsi, les prestations du fédéral joueront dans l'avenir un
rôle de plus en plus réduit dans le taux de remplacement du revenu
à la retraite. Notre organisation demande au gouvernement de révi‐
ser la méthode d'indexation du programme de la Sécurité de la
vieillesse, afin de prendre en considération la croissance des sa‐
laires.

La pénurie de main-d'œuvre est un enjeu préoccupant. Afin
d'amenuiser cette réalité, le Réseau FADOQ suggère au gouverne‐
ment d'encourager les travailleurs d'expérience à prolonger leur car‐
rière en instaurant un crédit d'impôt ciblé. Également promise lors
de la dernière campagne électorale, cette mesure tarde à être mise
en place.

Une autre promesse qui ne s'est pas concrétisée concerne les
proches aidants. Le gouvernement s'était engagé à élargir le crédit
canadien pour aidant naturel pour en faire une prestation rembour‐
sable et libre d'impôt. Nous encourageons le gouvernement à aller
de l'avant au sujet de cette mesure. Rappelons qu'au Canada, 20 %
des proches aidants vivent de l'insécurité financière.
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Finalement, le Réseau FADOQ souhaite aborder la question de la
santé dentaire. Environ une personne sur cinq au Canada déclarait
s'abstenir de recevoir des soins dentaires en raison de leur coût.
Lors du dernier budget fédéral, notre organisation a salué l'élargis‐
sement du programme d'assurance dentaire aux personnes aînées au
cours de 2023. Malheureusement, rien n'a encore été annoncé à ce
sujet. Il importe que le gouvernement mette en œuvre rapidement
ce programme et fournisse les détails sur les services assurés.

J'aimerais remercier les membres du Comité de nous avoir écou‐
tés.

M. Poirier‑Monette répondra aux questions. Je me réserve le pri‐
vilège d'y contribuer.

Le président: Merci, madame Tassé‑Goodman.
[Traduction]

Chers collègues, nous recevons un grand nombre d'invités et de
témoins distinguées aujourd'hui. Je sais que vous mourez d'envie de
leur poser des questions.

Je précise à l'intention des témoins que chaque parti dispose de
six minutes dans la première série de questions.

Nous commençons avec le député Chambers pour six minutes.

Allez‑y, monsieur Chambers.
● (1615)

M. Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Merci, monsieur le
président.

Merci à tous les témoins.

Je voudrais mentionner pour le compte rendu que les consulta‐
tions prébudgétaires qui font intervenir un grand nombre de té‐
moins sont un exercice très difficile pour le Comité vu le grand
nombre de personnes intéressantes à qui poser des questions. Les
autres comités devraient prendre l'initiative d'approfondir davan‐
tage les sujets à l'étude et de présenter ensuite au gouvernement les
recommandations pour le budget.

Je voudrais discuter quelques minutes avec M. Dodge.

Monsieur Dodge, vous avez mentionné, il y a quelques mois, une
chose que pourrait faire le gouvernement pour atténuer l'inflation.
Vous avez dit que la chose à faire pour le fédéral serait de diminuer
les dépenses. Est‑ce à peu près ce que vous avez dit? J'ai entendu
cela dans une entrevue que vous avez donnée.

M. David Dodge: Oui. C'est à peu près cela.
M. Adam Chambers: D'accord.

Par curiosité, le poste budgétaire où le gouvernement dépense le
plus est 28 % plus élevé que les niveaux précédant la pandémie de
COVID. Oublions les dépenses liées à la pandémie. Les dépenses
de cette année connaissent une augmentation d'environ 28 % par
rapport aux niveaux d'avant la COVID.

Peut‑on parler d'une diminution des dépenses à votre avis?
M. David Dodge: En chiffres absolus, les dépenses ont augmen‐

té. En fait, ce n'est pas mauvais. Les questions qu'il faut se poser
sont combien on dépense et dans quels programmes on dépense.

M. Adam Chambers: C'est juste.

Vous qui dites que le gouvernement dispose d'un seul levier pour
agir sur l'inflation, avez-vous été surpris lorsque des députés minis‐

tériels ont affirmé que le plan du gouvernement pour réduire l'infla‐
tion fonctionne, alors que le taux d'inflation est descendu sous la
cible de 3 % de la Banque du Canada seulement un mois sur vingt-
huit?

M. David Dodge: Juguler l'inflation prendra du temps. Lorsque
nous n'allons plus dans la bonne direction... Nous l'avons appris
dans les années 1970. Ce processus prend du temps et nécessite
beaucoup d'efforts de la part du gouvernement et de la part de la
banque centrale.

M. Adam Chambers: Merci de votre réponse.

Un des éléments qui ont fait remonter le taux d'inflation au‑delà
de 3 % est la volatilité des prix de l'énergie. C'est un des principaux
facteurs. Est‑ce que je me trompe?

Vous êtes beaucoup plus intelligent que moi. Si le gouvernement
réduit le prix ou les taxes sur un bien qui nourrit en partie l'inflation
et que ces réductions de prix sous forme d'allégements fiscaux sont
transférées au consommateur, ne serait‑il pas logique d'affirmer que
cela aura un effet baissier sur l'inflation?

M. David Dodge: Vous pouvez réduire le prix d'un seul produit
en donnant une subvention ou en instaurant des mesures fiscales.
C'est tout à fait possible. Vous pouvez changer le prix d'un seul pro‐
duit de cette manière. C'est indubitable.

Pouvons-nous modifier la situation dans son ensemble?

Pour atteindre cet objectif, le gouvernement doit absolument
trouver un équilibre. Il ne faut pas miser sur le prix d'un produit
unique. Si le gouvernement veut contribuer à accélérer la déflation,
il faut qu'il établisse un équilibre entre les revenus et les dépenses...
Or, nous aurions dû avoir beaucoup plus de revenus que de dé‐
penses.

C'est bien la direction que nous devrions prendre. Vous avez tout
à fait raison. Chaque fois que vous modifiez le prix d'un produit en
particulier, vous influez sur les prix relatifs de divers autres pro‐
duits. Ce n'est pas du tout la même chose que d'essayer d'influer sur
le taux global d'inflation.

M. Adam Chambers: Merci beaucoup.

Vous avez parlé du pourcentage des revenus consacré aux frais
de la dette. Vous avez évoqué la règle de base des 10 ¢. Nous nous
approchions des 10 ¢ dans le dernier budget. À propos des projec‐
tions économiques du dernier budget, tout le monde — la plupart
des économistes — croyait que les taux d'intérêt allaient être plus
bas à partir d'aujourd'hui jusqu'à la fin de l'année que leur niveau au
dépôt du budget. En fait, les taux d'intérêt ont augmenté d'au moins
un point de pourcentage.

Soit dit en passant, le gouvernement reconduit plus de 421 mil‐
liards de dollars de la dette cette année. Les frais de la dette vont
exploser, sans parler des pertes à la Banque du Canada.

À votre avis, qu'arrive‑t‑il lorsque nous dépassons le seuil des
10 ¢? À quoi devons-nous réfléchir? Que doit comprendre le gou‐
vernement pour ramener ce chiffre à des niveaux plus bas?
● (1620)

M. David Dodge: Si vous dépensez 10 ¢ pour chaque dollar
d'impôt que vous prélevez pour le remboursement de la dette pas‐
sée, vous aurez évidemment moins à consacrer aux dépenses liées
aux biens et aux services courants.
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Le problème que nous avons collectivement et qui persistera
dans les années à venir est une croissance économique ou une
croissance des revenus de base du gouvernement égale ou infé‐
rieure aux taux d'intérêt. Le poids de la dette passée va augmenter
d'une année à l'autre au lieu de diminuer.

M. Adam Chambers: Merci beaucoup.

Le président me signale que mon temps est écoulé.
Le président: C'est tout le temps que vous aviez, monsieur

Chambers. Le temps passe vite, en effet.

Nous passons à M. Weiler pour six minutes.
[Français]

M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea
to Sky Country, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le président.

C'est pour moi un plaisir d'accueillir tous les témoins aujourd'hui.
[Traduction]

Je vous remercie beaucoup de vos exposés et de nous avoir four‐
ni vos mémoires à l'avance.

Tout d'abord, j'aimerais poser quelques questions aux représen‐
tants de la Coalition du budget vert. J'ai hâte de recevoir votre mé‐
moire officiel.

Monsieur MacDougall, j'ai lu récemment un rapport de l'Institut
Pembina portant sur les profits de cette année liés aux sables bitu‐
mineux. Si la tendance se maintient, ce serait la deuxième année la
plus rentable de la décennie. Malgré cela, 75 % des liquidités
prennent la forme de dividendes et de rachats d'actions. Malgré ce
que nous pouvons voir sur nos téléphones intelligents et à la télévi‐
sion ou, ironiquement, dans les publicités de l'Alliance Nouvelles
voies diffusées dans les transports en commun, votre rapport in‐
dique qu'il n'y a pas eu de nouveaux investissements dans la réduc‐
tion des émissions des sables bitumineux.

Selon vous, pourquoi n'y a‑t‑il pas eu d'investissement jusqu'à
présent dans la plus vaste source d'émissions et la source d'émis‐
sions à la plus forte croissance, à 28 %? Quelles mesures le gouver‐
nement doit‑il prendre pour que ces entreprises investissent dans la
réduction des émissions et qu'elles fassent leur juste part?

M. Scott MacDougall (conseiller principal, Pembina Insti‐
tute, Coalition du budget vert): Je vous remercie de cette excel‐
lente question, qui comprend toutes sortes de renseignements me
permettant de répondre. C'est excellent.

Si vous permettez, je vais commencer par la deuxième question
sur les efforts nécessaires, parce que ce faisant, je répondrai à une
partie de la première question. Dans bien des cas, les entreprises
disent que certaines politiques proposées méritent d'être peaufinées,
comme celle sur le crédit d'impôt à l'investissement pour le captage
et la séquestration du carbone. Les signes sont très encourageants.
L'avant‑projet de loi a été publié et a l'air vraiment bien. On se
croise les doigts pour que la touche finale y soit apportée très bien‐
tôt.

Par ailleurs, les représentants de ces entreprises parlent beaucoup
du besoin de compter sur davantage de certitude concernant le prix
du carbone, ce qui se traduit souvent par des contrats sur différence.
Les progrès sont un peu plus lents à cet égard, et bien des gens ont
dit qu'ils retenaient des investissements en attendant le projet de loi.
La tarification du carbone prévoit que les principaux incitatifs por‐
teront sur les investissements dans des projets faibles en carbone et

pour la décarbonisation au Canada. Une plus grande certitude mul‐
tiplierait donc grandement la force des politiques que le pays a déjà
mis en œuvre.

Je dois admettre que je ne suis pas tout à fait convaincu par l'ap‐
proche volontaire... Les mesures incitatives sont excellentes et né‐
cessaires pour soutenir l'investissement, mais verrons‑nous le ni‐
veau d'investissement volontaire et la décarbonisation dont nous
avons besoin? Je crois que le plafond que le Canada propose sur les
émissions dans le secteur pétrolier et gazier est capital. Je suis très
heureux que le premier ministre Trudeau réitère son engagement à
publier le projet de loi cet automne. C'est excellent.
● (1625)

M. Patrick Weiler: Bien. Je vous remercie beaucoup.

Je me tourne maintenant vers la Coalition pour un avenir
meilleur.

Selon votre exposé liminaire, madame McLellan, les jeunes
pensent que le gouvernement doit agir plus vite pour le climat, mais
j'ai été un peu surpris de voir que votre tableau de bord affiche une
cible de l'époque Harper, soit une réduction des émissions de seule‐
ment 30 % d'ici 2030. Pourriez‑vous expliquer cela au Comité?

L'hon. Anne McLellan: Nous avons élaboré notre tableau de
bord il y a maintenant deux ans. Il découlait de nombreuses conver‐
sations, surtout avec des défenseurs de l'environnement de renom
comme M. Stewart Elgie. Ce serait un excellent témoin à inviter
devant votre comité, d'ailleurs, si ce n'est déjà fait. Nous croyons
que toutes les cibles que nous avons établies pour 2030 sont géné‐
ralement ambitieuses.

Mme Raitt et moi ne sommes aucunement surprises que les
jeunes Canadiens veuillent des mesures ambitieuses contre les
changements climatiques. Tous les membres de notre coalition di‐
raient qu'il importe d'avoir de l'ambition. Toutefois, nous avons be‐
soin de cibles réalistes que, nous l'espérons, les connaissances tech‐
nologiques actuelles nous permettront d'atteindre. Je ne suis pas
surprise du tout que les jeunes veuillent qu'on agisse plus vite. Je
pense que c'est encourageant pour nous tous, parce que les jeunes
vont mettre de la pression sur l'industrie, sur nous tous et sur tous
les ordres de gouvernement pour que nous agissions plus rapide‐
ment.

Nous avons établi notre cible après de vastes consultations au‐
près de défenseurs de l'environnement de premier plan. Nous
croyons que notre cible est juste.

Allez‑y, madame Raitt.
L’hon. Lisa Raitt: Je précise simplement, monsieur, que nous

avons établi ces cibles entre août et octobre 2021, soit avant les
nouvelles annonces du gouvernement. Nous avons choisi de les
conserver telles quelles pour mesurer les progrès d'année en année.
Cela ne signifie pas qu'il ne se fait pas du bon travail pour excéder
nos cibles, mais nous allons les conserver pour pouvoir comparer
des pommes avec des pommes d'année en année.

Le président: Je vous remercie.

Je vous remercie, monsieur Weiler.

Nous passons maintenant à M. Ste‑Marie, du Bloc québécois.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Merci, monsieur le pré‐
sident.
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Premièrement, je salue tous les témoins. Nous avons vraiment un
extraordinaire groupe de témoins cet après-midi.

Comme l'a dit mon collègue M. Chambers, même si nous man‐
quons de temps pour poser à chacun de vous toutes les questions
que nous voudrions, cela ne signifie pas que les propositions que
vous faites seront absentes de notre rapport sur les consultations
prébudgétaires.

Monsieur Dodge, je vous salue particulièrement. À l'époque où
vous étiez gouverneur de la Banque du Canada, j'enseignais l'éco‐
nomie, et c'était un plaisir de décortiquer chacune de vos allocu‐
tions avec les étudiants pour mieux comprendre la politique moné‐
taire.

Cela étant dit, mes questions s'adresseront aux représentants du
Réseau FADOQ.

Madame Tassé‑Goodman, je vous remercie de votre présenta‐
tion.

Monsieur Poirier‑Monette, votre organisation demande que le
Supplément de revenu garanti soit augmenté de 50 $ par mois.
Mme Tassé‑Goodman a dit qu'à l'heure actuelle, une personne qui
reçoit le Supplément de revenu garanti gagnera moins de 21 000 $
par année, ce qui est en bas du seuil de pauvreté.

Pouvez-vous nous rappeler l'importance d'augmenter de 50 $ par
mois le Supplément de revenu garanti?

M. Philippe Poirier-Monette (conseiller spécial, Relations
gouvernementales, Réseau FADOQ): Merci beaucoup de votre
question.

En effet, nous pensons que le Supplément de revenu garanti de‐
vrait au minimum être augmenté de 50 $ par mois. Comme nous le
répétons fréquemment, les gens de 65 à 74 ans auraient bien aimé,
eux aussi, pouvoir profiter de la bonification de 10 % annoncée
pour les gens de 75 ans et plus.

Grosso modo, actuellement, il faut se poser des questions. Com‐
ment se fait-il que les personnes qui vivent seulement du Supplé‐
ment de revenu garanti et de la prestation de la Sécurité de la
vieillesse aient des revenus situés en dessous du seuil de la pauvreté
fixé par le gouvernement fédéral lui-même? C'est très discutable.

Nous disons simplement que ces prestations doivent être aug‐
mentées. Nous incitons le gouvernement fédéral à respecter sa pro‐
messe de les augmenter de 500 $ par année pour une personne seule
et de 750 $ pour un couple. Déjà, on respecterait la parole qui a été
donnée.
● (1630)

M. Gabriel Ste-Marie: Cet engagement de la part du gouverne‐
ment remonte à deux ans. Mme Tassé‑Goodman nous disait que ce
n'était toujours pas réalisé.

Selon vous, est-ce un délai acceptable, compte tenu de l'inflation
exceptionnelle qu'on connaît ces années-ci?

M. Philippe Poirier-Monette: Plusieurs promesses visant les
personnes aînées ont été faites. Nous comprenons qu'on ne peut pas
tout faire en même temps. Par contre, c'est le genre de promesses
que les personnes aînées retiennent.

Il faut se le rappeler: les gens qui reçoivent le Supplément de re‐
venu garanti sont les plus pauvres de notre société. Leurs revenus
ne bougeront pas, excepté en fonction de l'indice des prix à la

consommation. Ce sont des gens dont les revenus sont essentielle‐
ment fixes. Ils sont pris à la gorge. C'est le seul revenu qu'ils ont et
ils en dépendent. Par conséquent, ils s'attendaient à ce que cette
promesse se réalise rapidement.

M. Gabriel Ste-Marie: En effet, c'est vraiment préoccupant,
dans le contexte de l'inflation actuelle. Les aînés les moins aisés qui
dépendent de l'aide de l'État sont sous le seuil de la pauvreté. Le
gouvernement fait des promesses depuis deux ans, mais ce n'est
toujours pas fait. Comme vous l'avez dit, la pension de la Sécurité
de la vieillesse a été augmentée de 10 % pour les gens de 75 ans et
plus. C'est bien, mais cela laisse tomber les gens de 65 à 74 ans.
Souhaitons que ce soit révisé, car il doit y avoir une équité, assuré‐
ment.

Mme Tassé‑Goodman a parlé de demander un crédit d'impôt ci‐
blé pour encourager les travailleurs d'expérience à retourner sur le
marché du travail. Pouvez-vous nous expliquer plus en détail ce
que vous suggérez?

M. Philippe Poirier-Monette: Cela a été démontré dans plu‐
sieurs sondages réalisés. Notamment, le Conseil du patronat du
Québec a fait un sondage, assez récemment, pour vérifier ce qui
pouvait inciter les travailleurs d'expérience à se maintenir sur le
marché du travail ou à poursuivre leur carrière. Les mesures fis‐
cales et les incitatifs financiers arrivaient en haut de la liste. Envi‐
ron 50 % des répondants ont mentionné que c'était un des facteurs
qui inciteraient les gens à continuer de travailler.

Un crédit d'impôt semblable a été créé au Québec, soit le crédit
d'impôt pour prolongation de carrière. Il s'agit d'une mesure évolu‐
tive: une somme est d'abord donnée aux gens de 60 à 65 ans et,
après qu'ils ont atteint l'âge de 65 ans, la somme devient plus géné‐
reuse.

Nous voudrions qu'une mesure fiscale semblable soit créée au fé‐
déral. C'était d'ailleurs une promesse non seulement du gouverne‐
ment, mais aussi du Parti conservateur, je crois, lors de la dernière
élection. Il y a quand même deux partis à la Chambre des com‐
munes qui s'intéressent à cette mesure. Ce serait très pertinent de
l'instaurer. Idéalement, il faudrait que ce soit une mesure rembour‐
sable, pour que les gens qui ont très peu ou pas du tout d'impôt à
payer puissent en profiter également.

M. Gabriel Ste-Marie: Le Bloc québécois le proposait aussi, de
même que le NPD, je crois. C'est navrant de voir que des proposi‐
tions comme celle-ci, qui sont portées par des organisations comme
la vôtre et qui font l'unanimité, tardent à être mises en place.

Sur le terrain, beaucoup d'aînés dans ma circonscription me
disent qu'en raison de l'inflation, ils ont de la difficulté à joindre les
deux bouts. S'ils retournent travailler quelques jours par semaine,
ils se font enlever toutes leurs prestations. Un crédit d'impôt vien‐
drait corriger cette situation. Espérons que ce sera réglé.

J'aimerais aussi vous poser des questions sur la méthode d'in‐
dexation, mais je crois que je devrai attendre à mon prochain tour
de parole.

Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.

[Traduction]

Le temps est écoulé, mais je suis sûr qu'il y aura une autre série
de questions.
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Nous passons au Nouveau Parti démocratique. Notre membre
permanent, M. Blaikie, est ici, mais M. Bachrach se joint à nous
pour cette série de questions de six minutes.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le président, c'est avec plaisir que j'ai assisté aux exposés des
témoins. Je vois que mon collègue, M. Blaikie, est arrivé. Toute‐
fois, avant qu'il ne pose ses questions, j'aimerais en poser une à
M. Freedman, lui qui a salué ma communauté. La radio commu‐
nautaire est bien sûr importante partout au pays. Dans le
Nord‑Ouest de la Colombie‑Britannique, les gens de la station de
radio communautaire CICK de Smithers et de la station de radio
Nuxalk de Bella Coola réalisent un travail très important pour dif‐
fuser les nouvelles locales et propager leur culture communautaire.

Monsieur Freedman, ma question porte sur votre proposition de
consacrer un pourcentage des fonds que le gouvernement fédéral
versait à Facebook aux stations de radio communautaire du pays.
Pourriez‑vous nous dire à combien d'argent cela correspond? Si je
ne m'abuse, vous proposez que 8 % des fonds autrefois dépensés
pour les publicités sur Facebook soient redirigés vers les stations de
radio communautaire. Combien d'argent cela fait‑il? Comment ce
pourcentage se compare‑t‑il aux fonds fédéraux présentement
consacrés aux stations de radio communautaire? Enfin, que pour‐
raient faire les stations de radio comme CICK de Smithers et
Nuxalk de Bella Coola avec cet investissement accru pour réaliser
l'important travail de la radio communautaire?
● (1635)

M. Alex Freedman: Je vous remercie de cette question.

Au total, on estime grossièrement que 140 millions de dollars
sont dépensés chaque année en publicité, Facebook et Google se
taillant la part du lion. Donc, 8 % représenteraient un peu plus de
11 millions de dollars.

Les stations de radio communautaire, les stations de radio sur les
campus et les stations de radio autochtone ne reçoivent pratique‐
ment aucun financement. L'initiative de journalisme local prévoit
une enveloppe annuelle de 10 millions de dollars, et nous en rece‐
vons 1 million. Nous sommes très reconnaissants envers le gouver‐
nement du supplément venant des fonds pour lutter contre la CO‐
VID. Cependant, contrairement aux diffuseurs publics ou aux diffu‐
seurs commerciaux qui reçoivent des fonds ou des crédits d'impôt,
les stations de radio communautaire ne bénéficient généralement
d'aucun financement. Bon nombre dépendent du bingo et de la pu‐
blicité locale, mais cette dernière n'a pas repris du poil de la bête
comme nous l'aurions souhaité après la pandémie.

À quoi serviraient les fonds? Actuellement, bien des stations
paient leurs gestionnaires entre 20 000 $ et 30 000 $ par année, ce
qui est loin de constituer un salaire décent. Ce serait fantastique de
pouvoir compter sur une certaine continuité. Le rôle que nous
jouons continue d'évoluer, tout comme la façon dont les gens ac‐
cèdent aux stations de radio, notamment par webdiffusion et grâce
aux nouvelles technologies de baladodiffusion. En même temps, les
stations de radio communautaire doivent maintenir leur antenne tra‐
ditionnelle, en raison du rôle qu'elles jouent dans les communautés
et dans les collectivités éloignées.

Les technologies avancées sont parfois déployées de peine et de
misère, mais elles sont essentielles pour aller de l'avant. Elles béné‐
ficieraient de ce genre de financement et aideraient à la production
de cette programmation capitale pour unir les communautés. Les té‐
moins ici présents connaissent la station CJNU de Winnipeg, qui se

consacre aux nostalgiques de 70 ans et plus. Concernant les me‐
sures dont eux et moi parlons, ces stations de radio sont cruciales
pour soutenir les aînés et créer un sentiment de communauté.

Comme un autre témoin l'a dit, la connaissance, c'est le pouvoir.
Il est essentiel de transmettre la connaissance aux gens qui en ont
besoin, surtout à l'échelle locale.

Je vous remercie de la question.
M. Taylor Bachrach: Merci beaucoup, monsieur Freedman.

Sur ce, monsieur le président, je vais redonner la parole à mon
collègue, M. Blaikie, et je remercie le Comité de m'avoir permis de
participer à la séance.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Merci, mon‐
sieur le président.

Merci, monsieur Bachrach, de m'avoir remplacé pendant que je
participais au débat sur le projet de loi C‑56 à la Chambre.

J'ai une question pour la Coalition du budget vert. Souvent, au
Canada, lorsqu'on parle de grands projets d'infrastructure énergé‐
tique, il s'agit le plus souvent de pipelines. Nous savons que le gou‐
vernement fédéral actuel a investi plus de 30 milliards de dollars
dans un pipeline en particulier.

Dans votre proposition pour le prochain budget, vous parlez d'un
réseau d'électricité à émissions nulles fondé sur les énergies renou‐
velables. Je me demande si vous pourriez nous parler de la possibi‐
lité de créer des emplois et de la richesse à partir de ce type de ré‐
seau en plus de réduire les émissions du Canada.

M. Scott MacDougall: Oui. Nous sommes heureux de parler de
projets d'infrastructure différents des pipelines dans notre recom‐
mandation sur l'électricité.

L'infrastructure de transmission interrégionale est en fait l'élé‐
ment le plus important de notre recommandation concernant l'élec‐
tricité propre. Au Canada, l'électricité propre est souvent considérée
comme un facteur de différenciation important pour attirer les in‐
vestissements au pays. Il n'y a pas que les emplois associés au dé‐
veloppement de l'électricité propre. Il y a aussi les emplois décou‐
lant des investissements au Canada, des investissements étrangers
directs et des investissements industriels qui bénéficieront de cette
électricité propre.

Nous pensons également que les projets d'électricité menés sous
la gouverne d'Autochtones sont extrêmement importants au
Canada. Il y a là une excellente occasion, comme on l'a dit plus tôt
aujourd'hui, de favoriser une plus grande propriété autochtone dans
les projets d'infrastructure en général et dans les projets d'électricité
en particulier.

Dans le même ordre d'idées, nous faisons également une recom‐
mandation en faveur d'emplois durables au Canada. Je veux dire
qu'il faut bien jouer à la défensive, mais qu'il faut aussi jouer à l'of‐
fensive pour créer des emplois durables, je tiens simplement à le
souligner. Les emplois associés à cette forme d'électricité découle‐
ront assurément d'un jeu offensif. Il s'agit de créer des possibilités.
En défensive, il faut aussi tenir compte de la transition énergétique
qui est en train de s'opérer au Canada. Elle s'accélérera graduelle‐
ment. Plus nous pourrons en faire pour donner aux travailleurs et
aux collectivités des options pour participer à cette transition plutôt
que d'en subir les conséquences, mieux ce sera.

Merci.
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● (1640)

Le président: Merci.

Merci, messieurs Blaikie et Bachrach.

Chers collègues, mesdames et messieurs, nous allons passer à
notre deuxième série de questions. La répartition du temps sera un
peu différente pour cette série de questions. Je veux simplement
que vous sachiez que j'ajouterai 10 minutes à la réunion d'aujourd'‐
hui. Nous avons commencé un peu en retard, en plus d'avoir sus‐
pendu la séance quelques minutes.

C'est maintenant au tour des conservateurs. Je crois que c'est au
tour de M. Morantz, pour cinq minutes.

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Merci, monsieur le président.

Monsieur Dodge, j'ai quelques questions à vous poser. L'une
d'entre elles concerne la question de savoir si, dans les circons‐
tances actuelles, la politique budgétaire du gouvernement et la poli‐
tique monétaire de la Banque sont bien harmonisées.

Je veux vous ramener à quelque chose que vous avez dit en 2002
lors de la conférence Donald Gow. Vous aviez parlé de coordination
et de coopération en matière de politiques. Vous aviez dit que les
cibles d'inflation sont des cibles conjointes de la Banque et du gou‐
vernement et que « le gouvernement doit, lorsqu'il veut apporter
des modifications à sa politique budgétaire, réfléchir à leur inci‐
dence sur l'inflation et, partant, sur les taux d'intérêt. ».

C'est ce que vous aviez dit à l'époque.

Nous savons que M. Manley a récemment évoqué sa citation,
que les médias ont relayée, concernant le fait qu'il faut appuyer sur
l'accélérateur et le frein à la fois. Je me demande si vous pensez,
dans les circonstances actuelles, que la politique budgétaire du gou‐
vernement fédéral va à l'encontre des tentatives de la banque de fa‐
voriser un resserrement quantitatif — pour essayer de se débarras‐
ser de certaines obligations qu'elle a dû acquérir — et l'augmenta‐
tion des taux d'intérêt?

M. David Dodge: Je ne suis pas certain que j'utiliserais les mots
« va à l'encontre ». Tout ce que je dirais, c'est qu'elle ne crée pas
plus de pression désinflationniste pour le moment. Je pense que
c'est juste, même si l'on peut dire, strictement selon les chiffres,
étant donné que le déficit a diminué, que cette année‑ci est moins
mauvaise que la dernière, si l'on veut.

M. Marty Morantz: C'est au moins ça, je suppose.

La réalité, toutefois, c'est que de nouvelles dépenses d'environ
60 milliards de dollars ont été annoncées au printemps, alors même
que la banque tente de maîtriser l'inflation. Vous avez dit vous-
même récemment que si l'inflation n'est pas maîtrisée d'ici 18 mois,
nous nous dirigeons vers une nouvelle « période désastreuse », pour
reprendre vos mots, comme celle que nous avons connue entre les
années 1970 et 1980, qui s'est caractérisée par un manque de prévi‐
sibilité des prix et de multiples bouleversements sociaux. Je sais
que c'est ce que vous avez dit il y a quelques mois à peine.

Êtes-vous inquiet du fait que, selon vos propres mots, le gouver‐
nement fédéral n'a offert aucun incitatif désinflationniste de par ses
dépenses, de sorte que nous n'y arriverons pas et que nous nous re‐
trouverons dans une nouvelle « période désastreuse »?

● (1645)

M. David Dodge: Une fois qu'on a perdu le contrôle et que les
gens ont l'impression que l'inflation n'est plus maîtrisée, il faut dé‐
ployer beaucoup plus d'efforts pour la contenir ou la rétablir que
lorsque les gens ont confiance. Je pense qu'il est tout à fait vrai
qu'en ce moment, la confiance que nous maîtrisons la situation n'est
pas au rendez-vous, à tout le moins sur les marchés financiers. Par
conséquent, cela a un effet sur les taux d'intérêt à long terme, parce
qu'on craint de ne pas retrouver le taux cible de 2 %.

La banque applique une politique visant à susciter une certaine
retenue. Comme je l'ai dit...

Un député: J'écoute David Dodge témoigner devant le Comité.
Le président: Pourriez-vous mettre votre micro en sourdine s'il

vous plaît? Merci.

Nous allons ajouter quelques secondes à votre temps. Il vous
reste environ 45 secondes.

M. Marty Morantz: Merci.

Monsieur le gouverneur, j'ai une autre petite question. Vous avez
dit dans votre déclaration préliminaire que le budget devra être à
peu près équilibré. Croyez-vous que ce gouvernement soit en me‐
sure de le faire?

Il avait promis d'équilibrer le budget au plus tard en 2019. Vous
savez que dans l'énoncé économique de l'automne, il avait promis
un excédent de 4,5 milliards de dollars en 2027‑2028. Puis dans le
budget du printemps, il a complètement changé son fusil d'épaule et
prévu un déficit de 14 milliards de dollars pour 2027‑2028.

Comment peut‑on avoir confiance qu'il saura suivre vos
conseils?

M. David Dodge: Je pense qu'il n'est facile pour aucun gouver‐
nement d'équilibrer le budget. Peu importe le gouvernement au
pouvoir. Peu importe le moment. C'est toujours ainsi.

C'est particulièrement difficile en ce moment, comme j'essayais
de le souligner dans ma déclaration préliminaire, parce que les gou‐
vernements doivent faire de très gros investissements et inciter aus‐
si le secteur privé à faire de très gros investissements. C'est très dif‐
ficile à faire en essayant d'équilibrer le budget en même temps. Ce‐
la signifie que d'autres éléments importants doivent obtenir moins.

Le plus terrible — et je pèse mes mots — dans le travail d'un
gouvernement, c'est qu'il faut faire des choix pour atteindre cet
équilibre. Ce n'est pas facile.

Le président: Merci, monsieur Dodge et monsieur Morantz.

Nous allons maintenant passer aux libéraux avec Mme Dzero‐
wicz.

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je tiens à remercier tous nos excellents témoins d'aujourd'hui.
Honnêtement, moi aussi, je pourrais leur poser des questions pen‐
dant des heures, mais je n'ai que cinq minutes.

Je veux simplement mentionner très rapidement à M. Freedman
que j'ai lu vos recommandations et que je suis tout à fait d'accord
avec chacune d'entre elles. Merci. Les médias locaux sont essen‐
tiels. Je pense que nous devons en faire beaucoup plus à cet égard.
Je pense que nous avons tous du mal à comprendre de quoi il s'agit.
Je vous remercie de vos recommandations.
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Aux gens de Questrade: vous avez formulé des recommandations
très réfléchies. Je suis particulièrement en faveur du système ban‐
caire ouvert. Je sais qu'il y a des pays comme l'Australie qui en sont
à la deuxième, à la troisième et à la quatrième version. Je sais que
nous essayons très fort d'en arriver à la première version. Je pense
qu'il est essentiel que nous le fassions.

Je vais adresser ma première question à M. Dodge, puis je de‐
manderai à Mme McLellan d'enchaîner.

Monsieur Dodge, vous avez très bien parlé des nombreux chan‐
gements mondiaux qui se produisent actuellement et de la situation
très particulière dans laquelle nous nous trouvons actuellement. Je
suis très favorable à la recherche de moyens pour rendre notre éco‐
nomie interne plus forte et plus résiliente. Êtes-vous d'accord pour
dire que nous devrions éliminer les obstacles au commerce inter‐
provincial? Si oui, comment y parvenir?

Nombreux sont ceux qui disent que nous étudions cette question
depuis longtemps, mais que nous n'arrivons pas à bouger. Si l'on
fait abstraction du vin et de la bière, il y a des milliers d'autres
choses que nous pourrions faire traverser nos frontières. Par où
commencer? Pensez-vous qu'il est important pour nous de faciliter
ce commerce?

M. David Dodge: Les obstacles au commerce sont toujours
mauvais, car ils font augmenter le coût réel de la production des
biens et des services, réduisent la concurrence et encouragent le
monopole, ce qui est mauvais pour le consommateur, la productivi‐
té et l'économie. Il est toujours essentiel d'éliminer ces obstacles.

Cela dit, notre constitution est conçue pour octroyer aux pro‐
vinces des pouvoirs de réglementation dans de nombreux secteurs
importants. Dans la mesure où ces provinces veulent individuelle‐
ment exercer ces pouvoirs de manière à créer des obstacles, c'est
très difficile.

Je dois dire qu'historiquement, depuis le juge Haldane et le Co‐
mité judiciaire du Conseil privé, CJCP, dans les années 1890, le
pouvoir fédéral de réglementer le commerce et de maintenir cet
équilibre s'est érodé au fil du temps. Le pouvoir en matière
d'échanges et de commerce, ce que les Pères de la Confédération
considéraient initialement comme un pouvoir transcendantal très
puissant, a été érodé par nos tribunaux.

Nous sommes les seuls à blâmer, mais ce n'est pas quelque chose
que le gouvernement fédéral peut régler seul, car les pouvoirs de ré‐
glementation qui créent ces obstacles sont des pouvoirs provin‐
ciaux.
● (1650)

Mme Julie Dzerowicz: Madame McLellan, comment pourrions-
nous éliminer les barrières interprovinciales au commerce, compte
tenu des difficultés que M. Dodge vient de mentionner?

L'hon. Anne McLellan: Premièrement, permettez-moi de dire
que M. Dodge devrait enseigner le droit constitutionnel quelque
part, comme je l'ai fait pendant de nombreuses années.

Vous avez fait du bon travail, monsieur Dodge.

En ce qui concerne le pouvoir en matière d'échanges et de com‐
merce, quand Mme Raitt et moi parlons à nos membres, l'une des
choses que nous entendons est l'importance de réduire les obstacles
interprovinciaux au commerce. M. Dodge a peut-être une meilleure
estimation que moi, mais c'est au moins 3 milliards de dollars par

année, voire plus, que nous laissons sur la table en ce qui concerne
les obstacles interprovinciaux au commerce.

M. Dodge a raison de dire que ces obstacles au commerce
émanent des provinces, et je pense que vous avez constaté certains
progrès. Je suis assis ici, dans ma province natale, à Edmonton, en
Alberta, et il est certain que l'Alberta, ainsi que la Saskatchewan et
le Manitoba, a fait de petits progrès pour réduire les obstacles inter‐
provinciaux au commerce.

Je pense qu'il faut la collaboration des provinces, des territoires
et du gouvernement du Canada, que tout le monde travaille en‐
semble, en fait, pour cibler... et nous l'avons fait. Nous le faisons,
comme vous le savez, depuis des décennies, bien franchement,
mais il faut continuer à cerner les obstacles et à avoir des conversa‐
tions honnêtes sur les gagnants et les perdants — car il y aura des
gagnants et des perdants — et sur la façon d'atténuer les pertes pour
ceux qui sont considérés comme des perdants et d'aller de l'avant.

Nous entendons sans cesse que les Canadiens, sans parler de nos
membres, ne comprennent pas pourquoi, en tant que fédération,
nous continuons à avoir ces obstacles non tarifaires qui entravent la
libre circulation des biens et des personnes. De petits progrès ont
été réalisés à cet égard, mais nous avons beaucoup de chemin à
faire.

Mme Julie Dzerowicz: Puis‑je poser une dernière question?

Le président: Non, nous n'avons pas de temps pour une ques‐
tion. Voulez-vous formuler une observation rapidement avant que
nous poursuivions?

Mme Julie Dzerowicz: Non, j'ai une toute autre question.

Le président: C'est maintenant au tour du Bloc et du député
Ste‑Marie, je vous prie, pour deux minutes et demie.

[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Je remercie Mme Dzerowicz de me céder le temps de parole qu'il
lui restait.

Monsieur Poirier‑Monette, le Canada est l'un des pires pays pour
ce qui est du taux de remplacement. J'aimerais vous demander de
nous réexpliquer ce qu'est le taux de remplacement.

En lien avec cela, vous dites que le gouvernement doit réviser sa
méthode d'indexation. Elle est actuellement basée sur l'indice des
prix à la consommation, mais elle devrait plutôt tenir compte de
l'évolution des salaires moyens.

Pouvez-vous nous réexpliquer cela en nous rappelant votre de‐
mande?

M. Philippe Poirier-Monette: Merci beaucoup de votre ques‐
tion, monsieur le député.

On dit souvent qu'à la retraite, pour avoir un niveau de vie équi‐
valent à celui d'avant la retraite, il faut avoir un taux de remplace‐
ment des revenus avant retraite de 70 %. Je vous donne un exemple
en chiffres ronds. Si quelqu'un gagnait 100 000 $ par année avant
de prendre sa retraite, l'objectif est d'avoir des revenus de 70 000 $
par année au moment de la retraite. C'est ce qui lui permettra de
maintenir le même niveau de vie.
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Au Canada, on a différents types de soutien à la retraite. Il y a
d'abord et avant tout le programme de la Sécurité de la vieillesse.
Ce sont les fondations, la base. Ensuite, au Québec, on a le Régime
de rentes du Québec; au Canada, on a le Régime de pensions du
Canada. Par la suite viennent les régimes de retraite privés ainsi que
l'épargne individuelle.

Avec les régimes publics du Québec et du Canada, on arrive à un
taux de remplacement des revenus qui se situe autour de 40 %. On
voit à quel point la marche est haute pour arriver au taux de rempla‐
cement des revenus de 70 %. De ces 40 %, 25 % proviennent du
Régime de pensions du Canada ou du Régime de rentes du Québec,
tandis qu'à peu près 15 % proviennent du programme de la Sécurité
de la vieillesse. Ce dernier représente donc un assez faible taux de
remplacement du salaire moyen.

Pour ce qui est de la méthode d'indexation du programme de la
Sécurité de la vieillesse, le problème ne concerne pas ceux qui sont
actuellement à la retraite, parce que l'indexation en fonction de l'in‐
dice des prix à la consommation, c'est-à-dire l'IPC, fait que ceux-ci
ne perdent pas de pouvoir d'achat. Une indexation est faite chaque
trimestre. Le problème touche plutôt les futurs retraités.

Comme je le disais, actuellement, la pension de la Sécurité de la
vieillesse remplace environ 15 % du salaire moyen. Par contre,
puisque l'IPC évolue moins rapidement que la croissance des sa‐
laires, c'est-à-dire environ 1 %, les gens qui gagnent un salaire
moyen et qui prendront leur retraite dans 20, 30 ou 40 ans auront un
taux de remplacement des revenus de la part de la Sécurité de la
vieillesse qui sera moindre.

Nous disons simplement qu'il faut prendre en compte l'IPC, mais
aussi la croissance des salaires. Autrement, année après année, la
pension de la Sécurité de la vieillesse jouera un rôle moins impor‐
tant dans le taux de remplacement des revenus à la retraite des fu‐
turs retraités.
● (1655)

M. Gabriel Ste-Marie: C'est très clair.

Je vous remercie beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.

[Traduction]

Nous allons maintenant céder la parole au député Blaikie, je vous
prie, pour deux minutes et demie.

M. Daniel Blaikie: Je vous remercie.

Je vais m'adresser aux représentants de la Coalition du budget
vert. Je sais que dans votre mémoire prébudgétaire, vous parlez de
programmes d'emploi pour les jeunes afin de bâtir un avenir plus
équitable et plus inclusif pour la conservation. Je demande seule‐
ment si vous pouvez nous en dire un peu plus sur ce que vous pen‐
sez être des programmes d'emploi utiles pour les jeunes en matière
d'atténuation et d'adaptation.

M. Scott MacDougall: Je vous remercie.

Je vais aller droit au but: il faudrait offrir un programme de crédit
d'impôt pour frais de scolarité de 150 millions de dollars sur cinq
ans pour combler les lacunes et les pénuries de main-d'oeuvre qui
résultent en partie d'un recrutement et d'un maintien en poste inadé‐
quats des jeunes, et fournir plus de renseignements sur les emplois
durables et les voies d'accès à ces emplois.

Je pense que c'est la principale recommandation qui met l'accent
sur les jeunes. Ils sont concernés par un grand nombre des diffé‐
rentes recommandations que nous avons ici. Je vais peut-être m'ar‐
rêter là. Je ne vais pas en dire plus, même si je le pouvais.

M. Daniel Blaikie: Bien sûr, je comprends. J'aimerais obtenir un
peu plus de rétroaction. Je pense qu'il est utile pour le Comité d'en‐
tendre certaines des idées que vous pourriez avoir sur la façon de
procéder.

J'aimerais également que vous abordiez un certain nombre
d'autres sujets, comme l'amélioration des services de transport pu‐
blic. Je sais que, pendant la pandémie, le gouvernement fédéral a
fourni une bonne partie des fonds de fonctionnement pour les trans‐
ports en commun, mais ces fonds n'existent plus maintenant. Bien
que le gouvernement fédéral soit passé à autre chose, les services
de transport n'ont certainement pas changé. Nous continuons de
voir une incidence que la pandémie a eue sur les transports en com‐
mun, même si nous savons que le fait qu'un plus grand nombre de
Canadiens aient confiance d'utiliser les transports en commun est
un élément important de la décarbonisation de notre économie. Je
me demande si vous pourriez nous parler un peu du rôle que le gou‐
vernement fédéral pourrait jouer pour améliorer les services de
transport en commun dans l'ensemble du pays.

M. Scott MacDougall: Je me ferai un plaisir de le faire. Merci.

Les provinces auront besoin d'un financement d'urgence équi‐
valent à celui qui leur a été accordé. C'est 750 millions de dollars
pour 2024‑2025 pour commencer à soutenir les systèmes de trans‐
port public, 3 milliards de dollars par année en 2024‑2025 pour des
projets d'immobilisations d'envergure, et 1,5 milliard de dollars par
année pour un financement de base permanent supplémentaire ré‐
parti entre les grands projets d'immobilisations centraux, ainsi que
la création d'une subvention par trajet jusqu'à ce que nous puissions
commencer à ramener le nombre d'usagers à ce qu'il était.
● (1700)

Le président: Merci, député Blaikie.

Nous allons maintenant entendre le député Lawrence pour cinq
minutes.

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Merci, monsieur le président.

Merci à tous les témoins, qui assistent à la réunion en personne
ou virtuellement, de comparaître aujourd'hui.

Ce ne sont pas les crises qui manquent pour Ottawa, mais je crois
qu'il y en a une dont on ne parle pas suffisamment. Je pense que
tous les partis s'entendent pour dire que nous traversons une crise
de la productivité. Nous commençons à en voir les résultats,
puisque notre PIB par habitant, comme l'a dit Mme Raitt, est en
train de se contracter.

Gouverneur Dodge, vous avez beaucoup écrit sur ce sujet. Je me
demandais si vous pouvez formuler des observations et si vous êtes
d'accord pour dire que le Canada traverse une crise de la producti‐
vité, ou du moins que nous nous dirigeons vers une crise de la pro‐
ductivité.

M. David Dodge: Oui.
M. Philip Lawrence: Je ne suis pas habitué à ce genre de ré‐

ponses, surtout de la part d'anciens politiciens, mais je vous suis re‐
connaissant de votre franchise et de votre honnêteté.
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Lorsque nous nous penchons sur certains des problèmes, nous
constatons que nos investissements de capitaux sont faibles — nous
nous situons dans les derniers rangs des pays de l'OCDE en fait.
L'OCDE prévoit que nous aurons les investissements de capitaux
les plus faibles dans un avenir rapproché.

Je me demande, gouverneur Dodge, si vous pouvez nous faire
part de quelques mesures que vous aimeriez voir dans le prochain
budget et qui permettraient d'accroître les investissements de capi‐
taux dans notre pays.

M. David Dodge: Il s'agit d'un problème de longue date avec le‐
quel nous sommes aux prises dans ce pays: de faibles investisse‐
ments de capitaux. Cela concerne tant la machinerie et l'équipement
par travailleur, où nous sommes en retard par rapport à d'autres
pays, et plus particulièrement les États-Unis, et ce que l'on pourrait
appeler la R-D ou l'innovation de nouvelles façons de procéder.
Dans ces deux domaines, nous n'avons pas très bien réussi. Depuis
2015 environ, nos résultats sont très mauvais, car nous avons perdu
les investissements massifs dans l'industrie pétrolière et gazière que
nous avons obtenus pendant les 15 premières années de ce siècle.
Dans l'ensemble, nos résultats sont très médiocres.

C'est en partie dû aux fluctuations des prix et des structures de la
demande. Là où nous n'avons pas réussi dans le passé — et où nous
continuons à ne pas réussir, c'est dans l'investissement dans la nou‐
velle propriété intellectuelle et dans les équipements les plus mo‐
dernes afin de stimuler la productivité de nos travailleurs dans les
secteurs des biens et des services de l'économie.

Lorsque j'ai parlé dans ma déclaration liminaire de la nécessité
de faire des investissements... C'est dans ces domaines où nous de‐
vons nous concentrer afin d'accroître la productivité dans ces sec‐
teurs. En augmentant la productivité, nous avons alors l'argent et la
capacité de nous adapter à ces changements dans le monde, ce qui
n'est pas utile au Canada. La fragmentation du système commercial
mondial nous est très défavorable. Nous devons déployer des ef‐
forts supplémentaires, si vous voulez, pour compenser le fait qu'à
mesure que le système change, nous perdons l'accès aux marchés.
Dans certains cas, nous perdrons également l'accès à des importa‐
tions bon marché.
● (1705)

M. Philip Lawrence: Merci de votre réponse. Il y a beaucoup de
choses à examiner ici.

Je voudrais aborder un domaine politique précis, notamment en
ce qui concerne les incitatifs fiscaux qui se concentreront précisé‐
ment non pas sur la consommation, mais sur l'investissement.

Pensez-vous qu'il s'agit d'un outil qui pourrait nous aider à com‐
bler notre manque d'investissements de capitaux au Canada?

M. David Dodge: Oui, absolument. La façon de s'y prendre est
plus nuancée. Ce dont nous avons essentiellement besoin à l'heure
actuelle, c'est des crédits d'impôt à l'investissement relativement
plus importants pour encourager le réinvestissement des bénéfices
non distribués. C'est la première chose à faire.

Ensuite, les gouvernements ont besoin de revenus pour faire tout
ce que tout le monde leur demande de faire. Bien franchement,
pour obtenir ces revenus d'une manière qui ne nuise pas à l'investis‐
sement, les gouvernements devront revenir aux taxes à la consom‐
mation. Ils devront revenir à la TPS, tout comme les provinces,
parce que ces revenus n'affaiblissent pas les incitatifs dans le sec‐
teur privé à investir et les incitatifs dans le secteur des ménages à

épargner, ce qui est extrêmement important. Il faut que les deux
parties fonctionnent de cette manière.

Le président: Merci de ces remarques.

Merci, député Lawrence.

Nous allons maintenant céder la parole au député Baker pour
cinq minutes.

M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Merci beaucoup à
tous nos témoins.

Comme les autres, je ne pourrai pas vous poser toutes mes ques‐
tions, mais je vous remercie beaucoup de votre présence et de votre
temps. Nous prendrons bonne note de votre témoignage et de vos
réponses aux questions de mes collègues.

Monsieur Dodge, je vais revenir à vous, si vous me le permettez.

L'une des choses que j'ai retenues de vos remarques, c'est qu'il
est important de nous assurer de prendre en compte non seulement
la situation budgétaire du gouvernement — le déficit, les excédents
ou autres —, mais aussi le fait que les taux d'intérêt sont plus élevés
et que l'on s'attend à ce qu'ils le soient. Cela impose un coût, et
nous prévoyons une disposition à cet effet. C'est très sensé, et je
vous remercie de vos observations.

Au cours des deux dernières années environ, ce comité a beau‐
coup discuté du principal problème auquel sont confrontés mes
concitoyens — et, je pense, la plupart de nos concitoyens —, à sa‐
voir le coût de la vie et les raisons pour lesquelles il est si élevé.

J'ai consulté un article qui a été publié au printemps, au mois de
mai de l'année dernière, dans lequel on vous cite. Il aborde cer‐
taines des choses dont M. Pierre Poilievre parlait à l'époque concer‐
nant l'inflation. Je vais vous lire ce passage, puis je vous demande‐
rai de commenter. On y lit que, à propos d'une autre position de
M. Poilievre — à savoir que les cryptomonnaies permettent aux
gens de « se soustraire » à l'inflation —, M. Dodge a déclaré qu'« il
n'a aucune idée de ce dont il parle ».

Vous avez ensuite expliqué ce que vous vouliez dire.

Il a tout simplement tort, car la question de la hausse des prix [...] à laquelle
vous devez faire face avec vos revenus est fondamentalement, à l'heure actuelle,
une question structurelle [...] L'offre est limitée, en partie à cause de la guerre, en
partie à cause de la COVID, en partie à cause des caractéristiques actuelles de
l'économie — nous vieillissons tous —, et la population active n'augmente pas
aussi vite.

C'est quelque chose que vous avez dit.

Vous avez évoqué certaines des raisons pour lesquelles vous pen‐
siez que les prix augmentaient. Le croyez-vous toujours? Ces rai‐
sons sont-elles toujours à l'origine de l'inflation?

M. David Dodge: Oui, c'est le cas, et c'est un problème perma‐
nent de l'offre. Cela nous ramène à la question de la productivité
dont nous avons tous discuté précédemment. Si nous ne parvenons
pas à augmenter la production par travailleur ou la production par
unité de capital investi, nous avons bel et bien un problème. La pre‐
mière chose qui se produit, c'est que les prix augmentent. Ces prix
augmentent pour freiner la demande, pour ramener la demande au
niveau de cette capacité de production plutôt faible.
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La voie à suivre pour nous, en particulier dans cette période diffi‐
cile où nous sommes confrontés à tous ces changements, est d'aug‐
menter la part de notre revenu national que nous consacrons à l'in‐
vestissement afin d'accroître la productivité. C'est la triste réalité
dans laquelle nous sommes. Cela signifie qu'à court terme, nous al‐
lons devoir renoncer, collectivement, à certains éléments de
consommation afin de fournir les ressources réelles, à la fois hu‐
maines et physiques, qui sont nécessaires à l'investissement pour
augmenter la productivité au fil du temps.
● (1710)

M. Yvan Baker: Est‑ce que je pourrais simplement...
M. David Dodge: Les changements technologiques finiront par

nous aider, mais nous devons d'abord faire les investissements
avant d'en tirer les bénéfices. C'est un message très difficile à faire
passer, car nous n'aimons pas — aucun d'entre nous n'aime — re‐
noncer à une partie de nos revenus ou en reporter une partie pour
être dans une bonne situation en 2030 ou 2040.

M. Yvan Baker: C'est très logique.

Je vais vous poser la question suivante rapidement. Il ne me reste
qu'une minute environ.

Dans le passage que vous avez cité, vous avez mentionné la
guerre. Je suppose que vous faites allusion à la guerre en Ukraine.
Seriez-vous d'accord pour dire que la guerre — les blocages des ex‐
portations de denrées alimentaires et l'incidence sur les prix de
l'énergie — a des répercussions importantes sur l'inflation dans le
monde et au Canada?

M. David Dodge: Tout à fait, et c'est toujours le cas.
M. Yvan Baker: Si l'Ukraine devait gagner la guerre, autrement

dit, ne plus être confrontée aux blocages, pouvoir contrôler son ter‐
ritoire, être en mesure d'exporter ses céréales et ce genre de choses,
cela aurait‑il une incidence positive sur l'inflation?

M. David Dodge: Je l'ignore. Tout ce que je pense qu'il est vrai‐
ment important de noter et de se rappeler, c'est que pendant les
30 années qui ont suivi la chute du mur, nous avons eu l'énorme
avantage de pouvoir détourner les ressources de la production de
biens de guerre vers la production de biens et de services pour les
Canadiens ordinaires. Nous avons perçu les dividendes de la paix
après l'effondrement de l'Union soviétique.

Nous sommes malheureusement de l'autre côté, et vous, en tant
que députés, allez devoir réfléchir à la manière dont nous pouvons
assurer aux Canadiens la sécurité dont ils ont besoin, compte tenu
du niveau actuel du budget. Il est possible que nous devions dépen‐
ser davantage. Il se peut, malheureusement, que ce soit l'une des
choses...

Le président: Merci, monsieur Dodge.

Merci, député Baker.

Chers collègues, nous allons passer à notre troisième série de
questions. Pour ce faire, nous devrons être stricts sur le temps, et je
le serai, si bien que si je vous interromps, c'est pour cette raison.

Nous allons commencer avec les conservateurs et le député Mo‐
rantz.

Allez‑y, je vous prie.
M. Marty Morantz: Monsieur le gouverneur, pour poursuivre

notre conversation, dans un autre document que vous avez coécrit
en janvier avec M. Asselin, l'une de vos conclusions était qu'il y

avait un risque élevé que le gouvernement ne soit pas en mesure de
tenir les promesses qu'il avait faites dans le budget de 2022 et
l'énoncé économique de l'automne. Vous avez dit qu'il faudrait
même dépenser et emprunter davantage pour mettre en oeuvre ses
politiques.

Il me semble assez clair que vous envoyez essentiellement un
message au gouvernement pour lui dire qu'il doit contrôler ses dé‐
penses tout en investissant dans les infrastructures et en essayant de
faire prendre de l'expansion à l'économie. C'est ce que j'ai compris
de votre déclaration liminaire.

Je me demande si vous pouvez commenter cette conclusion par‐
ticulière.

M. David Dodge: Oui, il est malheureux de constater que la
prestation d'un service a un coût réel. Pour certains des services que
nous demandons collectivement aux gouvernements de four‐
nir — en particulier les services de santé, d'éducation et de sécuri‐
té —, le coût réel de la prestation de ces services augmente au fil du
temps. Il est très difficile de tenir cette promesse et de surpasser ces
attentes sans y consacrer davantage de revenus.

Ce que je disais, c'est qu'étant donné qu'il s'agit de choses
coûteuses qui ont été promises, j'étais très préoccupé par le fait que
les recettes du gouvernement seraient absolument insuffisantes
pour offrir les services promis. Ce problème n'est pas le propre du
gouvernement actuel, ici à Ottawa, mais un problème collectif qui
touche les gouvernements provinciaux, les pays d'Europe et, a for‐
tiori, les États-Unis.

● (1715)

M. Marty Morantz: Pour ce qui est des recettes, augmenter les
impôts est l'une des mesures que le gouvernement peut prendre, ce
que nous, les conservateurs, détestons. Est‑ce une option, selon
vous?

M. David Dodge: Je pense que personne n'aime payer des im‐
pôts, mais les impôts servent à payer les services offerts par le gou‐
vernement et, parallèlement, à permettre au gouvernement d'inves‐
tir dans ses services et pour en assurer l'avenir tout en veillant à éta‐
blir une structure fiscale favorisant les investissements du secteur
privé.

M. Marty Morantz: De la Confédération à 2015, la dette pu‐
blique totalisait 600 milliards de dollars. De 2015 à 2023, elle
s'élève à 600 milliards de dollars. Le premier ministre et le gouver‐
neur Macklem disaient que l'argent était gratuit, essentiellement, et
que les taux d'intérêt allaient rester bas pour toujours, puis ils n'ont
cessé d'emprunter. Maintenant, les taux d'intérêt ont grimpé, ce qui
gruge l'assiette fiscale qui sert à payer les services.

Le gouvernement ne porte‑t‑il pas une part du blâme pour avoir
fait sauter la banque?

M. David Dodge: Écoutez, en mars 2020, nous étions devant
l'inconnu. Nous ne savions pas ce que la COVID allait faire ni com‐
ment nous allions la contrôler. En 2020, vous siégiez ici et vous
avez dû prendre des décisions. Le gouvernement a dû prendre des
décisions sur la façon de composer avec la situation, et je pense
qu'il est très difficile de critiquer les décisions prises à ce mo‐
ment‑là. À l'époque, nous ne savions pas ce qui nous attendait.
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Je pense que votre commentaire serait davantage une critique par
rapport à ce qui s'est passé après la deuxième moitié de 2021. Je
pense que c'est beaucoup plus pertinent, car nous aurions dû faire
preuve de plus de discernement, même si de l'extérieur, la plupart
des économistes — pas moi — pensaient qu'on s'en sortirait relati‐
vement facilement et que les taux n'augmenteraient pas. Nous
étions seulement quelques-uns à continuer de faire des mises en
garde, très franchement, sur la possibilité de nous retrouver avec
des taux élevés.

Le président: Merci.

Merci, monsieur Morantz.

Nous passons maintenant à Mme Thompson, s'il vous plaît, pour
cinq minutes.

Mme Joanne Thompson (St. John's-Est, Lib.): Merci.

Merci à tous les témoins. Il est très difficile d'essayer de poser
des questions précises en si peu de temps, mais je vais commencer
par Mme McLellan et Mme Raitt. J'aimerais me concentrer sur les
tendances économiques en milieu rural, puisque je viens de Terre-
Neuve-et-Labrador, qui est évidemment un grand territoire géogra‐
phique ayant une très petite population, avec un nombre dispropor‐
tionné de personnes âgées. Nous avons aussi des débouchés écono‐
miques liés à l'énergie propre, à l'énergie éolienne, à l'hydrogène et
aux minéraux critiques qu'on trouve dans les régions rurales de la
province. Nous devons accroître la population, mais en même
temps, nous n'avons pas toujours le logement, l'accès aux soins de
santé, le transport et toutes les autres nécessités qui nous permet‐
traient d'inciter une nouvelle population à s'établir dans la région.
Nous avons des défis.

Ce qui m'intéresse vraiment, c'est de savoir comment nous pou‐
vons travailler avec les municipalités, mobiliser la société civile et
le milieu communautaire pour trouver une façon d'exploiter cette
occasion économique en fonction des données et d'une vision à
long terme tout en gardant à l'esprit que le tissu de la province est
principalement rural.

L'une ou l'autre de vous peut intervenir, si vous le souhaitez.
● (1720)

L’hon. Lisa Raitt: Madame McLellan, vous pouvez commencer.
L'hon. Anne McLellan: Non, madame Raitt, je vous laisse la

parole.
L’hon. Lisa Raitt: Je me plais toujours à dire que la prospérité

future du Canada repose sur les collectivités rurales, très franche‐
ment, et c'est une situation très réelle. Nous avons été en mesure
d'appliquer ce qu'on appelle une optique rurale à certains indica‐
teurs que nous mesurons, et l'importance de procéder ainsi revient
exactement à ce que vous avez dit: nous devons veiller à com‐
prendre ce qui se passe dans les collectivités rurales. L'accès aux
services à large bande est l'un des plus importants facteurs. L'immi‐
gration est aussi un facteur important si on veut attirer suffisam‐
ment de gens dans les régions en manque d'emplois et de talents.
Ce sont des aspects qui préoccupent... Nous avons rencontré des re‐
présentants de la Fédération canadienne des municipalités. Ils ont
beaucoup de préoccupations à cet égard, pour ce qui est d'outiller
adéquatement les municipalités afin qu'elles puissent s'occuper
d'elles-mêmes. Il en va de même dans le Canada rural.

J'aurais une observation, si vous le permettez. Pour ce qui est
l'investissement des entreprises tant dans les régions rurales qu'ur‐
baines du pays, nous devons vraiment faire mieux. D'ailleurs, un

rapport qui m'a été envoyé aujourd'hui par un partenaire de la coali‐
tion fait ressortir un contraste frappant. Permettez-moi de prendre
un moment. En 2021, les entreprises américaines ont dépensé
103 fois plus que les entreprises canadiennes, mais le PIB améri‐
cain est seulement 11 fois plus élevé que le PIB du Canada. Lors‐
qu'on examine la question sous cet angle, on comprend bien que sur
le plan des investissements des entreprises en R‑D, nous n'en fai‐
sons pas autant que nous le pourrions.

Je vous remercie de votre question sur les régions rurales. Nous
allons continuer de veiller à nous concentrer sur les différences qui
existent entre l'ensemble des municipalités et des régions du
Canada.

L'hon. Anne McLellan: Mme Raitt a mentionné un élément im‐
portant de l’infrastructure: les services à large bande. Cependant,
sur le plan des infrastructures en général dans les régions rurales et
les petites villes du Canada, je pense qu'il importe de déterminer les
éléments dont les collectivités ont besoin pour assurer leur pérenni‐
té, mais aussi pour attirer les immigrants, par exemple, dont
Mme Raitt vient de parler. Une partie du défi... Ma famille vit dans
une région rurale de la Nouvelle-Écosse. Nous n'avons pas de mé‐
decin de famille depuis 15 ans. Voilà le genre de problème auquel
nous devrons vraiment nous attaquer, en collaboration avec la so‐
ciété civile et les ordres de gouvernement, pour nous assurer d'avoir
l'infrastructure humaine ou l'infrastructure matérielle nécessaire. Si‐
non, les jeunes continueront de chercher leur avenir ailleurs, ce qui
n'est bon pour personne, évidemment.

Mme Joanne Thompson: Merci beaucoup.

Je vais utiliser le temps qu'il me reste pour m'adresser à
M. Freedman.

J'ajouterais qu'à Terre-Neuve‑et‑Labrador, nous avons 16 des
programmes de radio communautaire — radio communautaire, étu‐
diante et autochtone — qui sont financés. Je suis donc très favo‐
rable au programme. Toutefois, vous avez indiqué que le Québec
offre de l'aide financière provinciale. Si j'ai bien compris, vous avez
dit que les radios communautaires tendent à être en meilleure pos‐
ture financière pour appuyer leurs activités.

Pourriez-vous nous dire si cela a une incidence sur le reste du
pays? Certes, il y a un soutien fédéral, mais les gouvernements pro‐
vinciaux et territoriaux ont-ils aussi un rôle, sachant qu'il est plus
urgent que jamais de miser sur la radio?

M. Alex Freedman: Oui...
Le président: Merci, madame Thompson.

Monsieur Freedman, veuillez répondre très brièvement, s'il vous
plaît.

M. Alex Freedman: Très brièvement, je dirais que l'aide provin‐
ciale est tout aussi importante que l'aide fédérale. Certaines pro‐
vinces sont plus disposées à l'offrir, mais nous avons certainement
besoin de soutien de toute sorte.

Pour revenir à ce que mes collègues viennent de dire, c'est la
prise de conscience de l'existence de communautés qui sera à la
base du succès dans les régions rurales du pays. Les stations de ra‐
dio et les médias qui peuvent représenter ces collectivités locales
contribueront à l'augmentation de l'immigration. En outre, lorsque
les gens se sentiront chez eux dans ces collectivités et auront le sen‐
timent d'y avoir un avenir, cela favorisera une prospérité accrue.

Le président: Merci.
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Merci, madame Thompson.

Nous passons maintenant au Bloc pour deux minutes et demie.

Monsieur Ste-Marie, vous avez la parole.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Monsieur Poirier‑Monette, vous avez parlé de vos demandes
concernant les proches aidants, qui le plus souvent sont des proches
aidantes. Ces personnes jouent un rôle essentiel dans nos commu‐
nautés. Vous avez rappelé qu'un pourcentage très élevé d'entre elles
vit dans l'insécurité financière. Or, pour avoir droit au crédit actuel,
il faut payer de l'impôt, ce qui n'est pas toujours le cas des proches
aidantes.

Pourriez-vous nous réexpliquer la situation et la demande du Ré‐
seau FADOQ?
● (1725)

M. Philippe Poirier-Monette: Merci beaucoup de la question,
monsieur le député.

En effet, vous avez bien fait de mentionner que les proches ai‐
dants sont majoritairement des femmes. De fait, 20 % des proches
aidants vivent dans l'insécurité financière. J'examinais de nouveau
les chiffres que nous avions et il s'avère qu'ils dépensent en
moyenne 7 600 $ annuellement pour les proches qu'ils aident. Ces
gens nous aident en soutenant leurs proches à bout de bras, puis‐
qu'ainsi nous avons besoin de moins de ressources du secteur pu‐
blic. Si nous additionnions le nombre d'heures qu'ils passent à
prendre soin de proches, cela signifierait que nous aurions besoin
d'à peu près 1,2 million de personnes de plus dans le système public
pour en faire autant.

Nous demandons simplement que le gouvernement respecte sa
promesse et donc que le crédit canadien pour aidant naturel soit
élargi et modifié afin qu'il soit remboursable, de sorte que les gens
qui ont très peu de revenus et qui paient très peu ou pas d'impôt
puissent en profiter également.

M. Gabriel Ste-Marie: Vous disiez que c'était une autre pro‐
messe dont la réalisation se faisait attendre, n'est-ce pas?

M. Philippe Poirier-Monette: Cela a été promis dans le dernier
budget et cela faisait également partie de la dernière plateforme du
Parti libéral. Alors, les proches aidants s'attendent évidemment à ce
que cette promesse se concrétise rapidement.

M. Gabriel Ste-Marie: J'espère que votre demande sera enten‐
due, de même que celle-ci, parce que c'est un investissement social.

Monsieur le président, je vais prendre les 20 secondes qu'il me
reste pour souhaiter à M. Morantz et à mes autres collègues d'ori‐
gine ou de confession juive un joyeux Yom Kippour, malgré les
tristes événements qui se sont passés à la Chambre en lien avec la
visite internationale.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Ste-Marie.

Nous passons maintenant à M. Blaikie, s'il vous plaît, pour deux
minutes et demie.

M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup, monsieur le président.

Ma question s'adresse à Mme McLellan et à Mme Raitt.

Il me semble que nous sommes dans une période d'accélération
vers une économie à faibles émissions de carbone, comme on le
voit à divers degrés partout dans le monde. Les investisseurs sou‐
haitent investir dans des produits à plus faible empreinte carbone.

Je sais que vous mesurez les résultats dans trois domaines diffé‐
rents, et il a beaucoup été question, à cette table, de productivité et
d'investissement des entreprises, même aujourd'hui, et certainement
d'autres jours. Selon vous, dans quelle mesure sommes-nous à un
moment charnière où l'absence d'investissements dans les infra‐
structures à faibles émissions de carbone au Canada pourrait nous
faire rater une importante occasion, ce qui se traduirait par un recul
sur certains plans comme la productivité et l'investissement des en‐
treprises, et placerait le Canada en situation de désavantage structu‐
rel?

L’hon. Lisa Raitt: Monsieur Blaikie, je dirais simplement que
les investissements nécessaires sont si considérables qu'il est im‐
possible de les réaliser sans un effort concerté du gouvernement,
des entreprises et de la société civile. Il n'y a pas d'autre façon d'y
arriver. Nous sommes à un point charnière en ce moment, car les
gens font leurs plans d'affaires sur un horizon de 10 ans, ce qui
nous amène à 2033, au‑delà de la période que nous avons mesurée
initialement. Cela va plus loin. C'est absolument crucial.

Le gouvernement n'a pas assez de fonds pour tout faire seul,
mais il doit faire quelque chose.

Allez‑y, madame McLellan.

L'hon. Anne McLellan: Je suis d'accord avec Mme Raitt, et je
suis d'accord avec la prémisse de votre question, monsieur Blaikie.
C'est sans contredit un moment charnière non seulement pour le
Canada, mais pour le monde entier, comme nous l'avons entendu la
semaine dernière à l'ONU et comme nous continuons de l'entendre.

Absolument, le gouvernement et le secteur privé doivent tra‐
vailler de concert, car en fin de compte, le montant des investisse‐
ments requis... Mme Raitt atout à fait raison. On constate que nous
accusons aussi du retard en recherche-développement, qui est un
moteur de l'innovation, ainsi que sur d'autres fronts: investissement
immatériel, investissement dans le matériel et investissement dans
la formation d'une nouvelle main-d'œuvre possédant les nouvelles
compétences requises pour stimuler cette nouvelle économie verte.

Les gouvernements, le secteur privé et la société civile ont énor‐
mément de travail à accomplir, ensemble, et il faut commencer de
toute urgence.

M. Daniel Blaikie: Beaucoup de nos concurrents ont établi une
politique industrielle parfois en collaboration avec les entreprises
seulement, parfois avec les entreprises et les syndicats. Quelle est,
selon vous, l'importance d'avoir une politique industrielle explicite
pour certaines industries stratégiques afin de créer, pour les inves‐
tisseurs internationaux, le climat de confiance nécessaire pour les
inciter à investir au Canada?

On a récemment vu l'Alberta s'éloigner considérablement de ce
qui était la politique officielle avant les élections. Dans quelle me‐
sure ce genre de valse-hésitation mine-t-elle la confiance des inves‐
tisseurs qui considèrent le Canada comme endroit où investir dans
la nouvelle économie de l'énergie?

● (1730)

Le président: Merci, monsieur Blaikie.
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Nous avons largement dépassé le temps imparti, alors je vais per‐
mettre une brève réponse.

L’hon. Lisa Raitt: L'incertitude, c'est mauvais.
Le président: Merci, madame Raitt. On ne peut pas vraiment

faire plus bref.

Nous passons aux conservateurs avec M. Hallan, pour cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.

M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je tiens à remercier tous les témoins de leur présence aujourd'hui.

C'est mon premier tour aujourd'hui, alors je vais commencer par
les représentants de Questrade. On constate des préoccupations
croissantes au sujet de l'abordabilité du logement et de la difficulté
qu'éprouvent les Canadiens à payer leur hypothèque, même mainte‐
nant, en raison de toutes les hausses des taux d'intérêt. On constate
que la hausse de l'inflation exerce également une pression à la
hausse sur les taux d'intérêt. Il y a donc un risque qu'ils augmentent
à nouveau.

S'il est vrai que nous devons accroître l'offre de logements, quels
changements de politique le gouvernement devrait‑il étudier pour
régler les problèmes d'abordabilité liés à l'achat de biens immobi‐
liers et à la souscription d'une hypothèque? Pourriez-vous répondre
brièvement, s'il vous plaît?

Mme Tanya Woods: Merci, monsieur Hallan.

Je vais commencer, puis je céderai la parole à mon collègue,
M. Malhotra.

L'abordabilité du logement est une question prioritaire, et au‐
jourd'hui, en tant que représentants de l'industrie, nous tenons à être
très clairs. Il y a un certain nombre de problèmes de politique et de
mise en œuvre qui se recoupent et semblent pousser les coûts à la
hausse pour le consommateur.

Le financement du logement est l'élément essentiel pour transfor‐
mer le rêve de l'accession à la propriété en réalité. Nous avons bon
espoir que le gouvernement créera la table de concertation requise
pour s'assurer de suivre le rythme des changements actuellement
apportés et mis en œuvre par rapport aux hypothèques et à d'autres
mesures stratégiques liées au logement, et pour s'assurer de com‐
prendre le marché.

J'invite M. Malhotra à ajouter quelques commentaires.

Merci.
M. Romit Malhotra: Merci, madame Woods.

Je vous remercie de la question.

J'ajouterais simplement que plusieurs changements ont été pro‐
posés récemment à la politique ou à la réglementation, et même si
ces changements sont bien intentionnés, isolément, on constate
qu'ils sont souvent en conflit ou pourraient être disproportionnelle‐
ment défavorables aux petites et moyennes institutions financières,
ce qui a pour effet de limiter les choix pour les Canadiens ou d'aug‐
menter les coûts.

Je vais vous donner brièvement un exemple concret. Le « conseil
no18 » de la SCHL cible les émetteurs de titres adossés à des
créances hypothécaires de maisons unifamiliales, mais si cela fonc‐
tionne comme proposé...

M. Jasraj Singh Hallan: Je suis désolé de vous interrompre,
mais je n'ai que très peu de temps.

Ma prochaine question s'adresse à M. Dodge. Nous vous remer‐
cions d'être avec nous.

Les économistes de plusieurs institutions financières parlent
d'une récession ou d'un ralentissement inévitable. Un stratège chez
Desjardins a dit à CBC que l'avenir s'annonçait sombre.

Selon Oxford Economics, la récession de l'économie canadienne
est arrivée. La dette des ménages demeure élevée. Les cas de
faillites et d'insolvabilité augmentent. Les banques se préparent de
plus en plus à des défauts de paiement. La BMO a même fermé son
service de financement automobile.

J'aimerais savoir ce que cela signifie, à votre avis.

M. David Dodge: Nous avons toujours cru qu'il faudrait une pé‐
riode de croissance nulle pour rééquilibrer l'offre et la demande.
C'est ce que nous croyions il y a un an. Toutefois, dans l'intervalle,
la demande a été plus importante que ce que nous avions prévu.
Ainsi, cette période de croissance nulle a été repoussée. Nous nous
attendons à ce qu'elle se produise au cours des 12 prochains mois
environ.

Je dois dire que ce n'est pas la fin du monde. Il était très ambi‐
tieux de vouloir abaisser les niveaux à près de 2 % d'ici la fin de
2025 sans une importante augmentation du taux de chômage et sans
un grand bouleversement.

Nous ne nous attendons pas à ce que la demande soit forte au
cours des 12 prochains mois. En fait, il ne faut pas qu'elle soit forte,
pour éviter que le taux d'inflation demeure élevé.

● (1735)

Le président: Merci beaucoup.

Merci, monsieur Hallan.

Nous passons maintenant à notre dernier intervenant.

Monsieur Weiler, vous disposez de cinq minutes.

M. Patrick Weiler: Merci, monsieur le président.

Ma première question s'adresse à M. Dodge.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez parlé des quatre
domaines d'investissement clés pour le gouvernement. Nous
n'avons pas beaucoup parlé du dernier domaine: l'intelligence artifi‐
cielle et la numérisation. Je parlais à un conseiller en gestion il y a
quelques mois, qui disait que bon nombre des entreprises euro‐
péennes avaient une longueur d'avance sur nous en matière d'intelli‐
gence artificielle. J'ai lu un rapport récemment qui disait que seule‐
ment 4 % des entreprises canadiennes y avaient recours.

Pourriez-vous nous parler un peu plus de ce quatrième pilier?
Comment le gouvernement peut‑il s'en servir pour accroître la pro‐
ductivité?
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M. David Dodge: Qu'est‑ce que nous tentons de faire? Nous
avons recours au crédit d'impôt à la recherche et au développement,
ce qui représente à tout le moins l'instrument approprié en la ma‐
tière. On se demande s'il est bien défini. Je siège au conseil d'une
petite entreprise. Il est essentiel pour nous d'investir dans les nou‐
velles technologies. Je crois que c'est important, mais il faut que
l'industrie privée soit prête à le faire. Il faut se dire que la seule fa‐
çon d'aller de l'avant, c'est d'être novateurs, de faire de nouvelles
choses et d'inventer notre propre propriété intellectuelle, que nous
pourrons ensuite vendre au reste du monde, plutôt que de payer
pour l'importer.

Le gouvernement pourrait établir un cadre en ce sens, mais il re‐
vient aux entreprises de l'adopter. Je ne dirais pas que celles qui le
font sont rares, mais elles représentent une petite fraction des entre‐
prises; cela a toujours été le cas. La situation est la même dans
d'autres pays. Il faudra un effort collectif des membres de la com‐
munauté des affaires. L'objectif cité par Mme McLellan est très im‐
portant. Jusqu'à ce que les choses bougent, je ne sais pas ce que
peut faire le gouvernement, à part en parler et offrir un incitatif fis‐
cal ou un crédit d'impôt aux petites entreprises. Il faut que le crédit
soit remboursable pour être utile.

Tout ce que je peux dire, d'après ma propre expérience, c'est qu'il
s'agit d'un incitatif très important pour les petites entreprises en dif‐
ficulté qui produisent la propriété intellectuelle. Nous y avons cer‐
tainement recours et nous en ferions moins s'il n'était pas offert.

M. Patrick Weiler: Merci.

Pour le temps qu'il me reste, j'aimerais poser une question aux
représentantes de la Coallition pour un avenir meilleur.

La feuille de pointage est très utile pour nous montrer l'ampleur
du défi auquel nous faisons face au Canada, mais j'aimerais que
vous nous parliez des solutions possibles.

Madame Raitt et madame McLellan, pourriez-vous nous parler
d'un domaine sur lequel nous devrions nous concentrer dans le
cadre du prochain budget en vue d'accroître la productivité?

L'hon. Anne McLellan: Malheureusement, ma collègue a dû
quitter la réunion pour une entrevue avec CBC.

Premièrement, bien qu'il ne s'agisse pas d'une réponse précise, je
dirais que nous entendons souvent dire qu'il faudrait collaborer da‐
vantage afin d'atteindre la croissance économique inclusive et du‐
rable que nous voulons tous au pays. Les Canadiens sont découra‐

gés de voir que les divers partis et ordres de gouvernement
semblent incapables de se parler de manière respectueuse afin de
trouver les solutions pour relever ces grands défis. Je pense à la col‐
laboration entre les trois ordres de gouvernement, mais aussi à celle
avec le secteur privé et la société civile. C'est ce que les Canadiens
veulent voir. C'est le message que je voulais vous transmettre.

Sinon, il est important... Je parle ici du gouvernement du Canada
de façon particulière. Je crois qu'il doit faire preuve de leadership,
d'un esprit de collaboration et de certitude, afin que le secteur privé
puisse avoir confiance et investir pour l'avenir. Ce qui orientera la
transition vers une économie verte, c'est l'investissement du secteur
privé, même si les gouvernements doivent absolument être présents
également, surtout dans les débuts.

Nous devons veiller à ce que les gouvernements — à tout le
moins le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux,
de façon collaborative — établissent le cadre requis pour favoriser
les investissements. Nous devons faire mieux et offrir un cadre — il
serait peut-être trop précis de parler d'un plan — permettant aux
gens d'organiser leurs entreprises et leurs communautés.
● (1740)

Le président: Merci.

Merci, monsieur Weiler. C'était une excellente façon de terminer
la réunion.

Monsieur Lawrence, je vais vous accorder quelques secondes; je
crois que vous vouliez dire quelque chose.

M. Philip Lawrence: J'ai besoin de trois secondes.

Avons-nous confirmé la présence de la ministre des Finances?
Le président: D'accord. Nous allons...

Je dirais que nous avons fini sur une excellente note avec l'hono‐
rable Anne McLellan.

Les membres du Comité le savent, mais je vais le dire aux té‐
moins: nous devons composer avec de nombreuses contraintes,
mais la plus importante est certainement celle du temps. Nous rece‐
vons des témoins diversifiés et distingués. Nous aimerions pouvoir
les entendre plus longtemps. Nous tenons à vous remercier pour
vos témoignages dans le cadre de nos consultations prébudgétaires.
Votre présence nous est très précieuse. Merci beaucoup.

Voilà qui met fin à la réunion. La séance est levée.
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